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Séance du jeudi 15 juin 2006   

Présidence de M. Roland Divorne, Président

  
Je vous souhaite la bienvenue à cette treizième et dernière séance de cette législature.  

J e salue t out par t iculièr ement Madame la Syndique, Madame et Messieur s les Municipaux, not r e 
huissier, ainsi que les représentants de la presse et le public qui nous font le plaisir de suivre nos travaux 
ici, et par l’intermédiaire de la télévision régionale.   

   

Conformément à l'art. 62 du Règlement, je prie Madame la Secrétaire de bien vouloir procéder à l'appel.   

61 conseillères et conseillers répondent à l'appel à 19h15 (*). 
64 conseillères et conseillers sont présents à la fin de la séance.  

Remarque

 

: au 01.04.2006, le Conseil communal ne compte plus que 77 membres.   

Sont excusé(e)s :    
Mmes   Madeleine Doudin  Nicole Dupont   Roselyne Ruchet   

MM. Jean-Jacques Aegerter Pascal-André Barraudy Jean-Claude Berger   
Jean-Pierre Glaus  Alexandre Goedecke  François Morisod    
Pascal Montemari  

Sont absent(e)s : 
MM. Michel Grenacher  Slobodan Naumorski  Pierre Trenz    

(*)   Mme Suzanne Sisto-Zoller et M. Jean-Marc-Dupuis sont arrivés juste après l’appel nominal 
Mme Karine Clerc Ulloa est arrivée à 21h05 pour des raisons professionnelles    

Remarques : 
Mme Marianne Huguenin arrivera plus avant dans la soirée car elle participe, à la Maison Pulliérane, à la 
Journée de réflexion organisée par Lausanne Région et Rel’ier. 
M.Jean-Marc Dupuis est présent à la séance du SIE.     

M. le Président déclare la séance ouverte.   
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14. 

15. 

 

16. 

17. 

18. 

M. le Président pr opose aux membr es du Conseil communal de bien vouloir modif ier l’or dr e du j our de la 
manière suivante :    

Le point  3

Le point  7

après le point 13

Cet t e modif icat ion est pr oposée ét ant donné que Madame Mar ianne Huguenin, conseillèr e municipale, et 
d’aut r es conseiller s communaux f ont par t ies de cer t aines commissions et que ces per sonnes ar r iver ont 
plus tard à la séance du  Conseil communal.  

Soumise au vote de ‘assemblée,  cette proposition est acceptée par l’ensemble du Conseil communal. 

  

1. Adoption du procès- verbal de la séance du 18 mai 2006   

M. le Président : soumet ce pr ocès-ver bal à l’appr obat ion des membr es du Conseil communal ; il est 
accepté à l’unanimité. 
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M. le Président remercie Madame la Secrétaire pour son excellent travail.     

2. Communications de la Présidence   

M. le Président donne les résultats de la votation fédérale et de l’élection du Syndic du dimanche 2 avril 
2006 :   

Votation fédérale  -   Objet No 1 : Articles de la Constitution sur la formation  

Electeurs inscrits : 7’132 Cartes de votes reçues : 2’270     Taux de participation : 36,06 %  

Bulletins rentrés 2’572   Bulletins blancs     45  Oui    2’197 
Bulletins valables  3'525   Bulletins nuls          2       Non     328     

Election du Syndic   
Electeurs inscrits : 12'250 Cartes de votes reçues : 3'972     Taux de participation : 31,37 %  

Bulletins rentrés 3'843   Bulletins blancs     30 
Bulletins valables  3'799   Bulletins nuls        44      Majorité absolue : 1900   

Ne sont pas élus : Huguenin Marianne  1'711 voix    
Golaz Olivier   1'259 voix    
Clément Jean-François    793 voix     

En dat e du 23  mai 2006, le bur eau élect or al composé de Mesdames Denise Schmid, Mar celle 
Bourquin-Chuar d, scr ut at r ices, et pr ésidé par M. Roland Divor ne, pr ésident du Cosneil communal, a 
const at é qu’une seule list e « Renens r ose-rouge-vert » pour l’élect ion du Syndic por t ant le nom de 
Madame Mar ianne Huguenin a ét é déposée dans le délai impar t i au 23 mai 2006, à 12h00, au 
Greffe municipal de Renens.   

En conséquence, le Bur eau élect or al de la commune de Renens en applicat ion de l’ar t . 8 de l’ar r êt é 
de convocation du Conseil d’Etat du Canton de Vaud du 2 novembre 2005, déclare élire tacitement, 
Syndique de la Commune de Renens pour la législature 2006-2011, Madame Marianne Huguenin.    

Dates à retenir  

La Fête des jardins familiaux à  Sous-Biondes 1, le samedi 17 juin 2006, dès 10H00 
La Fête interculturelle "Les Percussions du Monde", des 23, 24 et 25 juin 2006 
(le samedi 24 juin, 22h30,  Les Tambours du Bronx, sur  la Grande Scène) 
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Cérémonie d’assermentation le 27 juin 2006,  à 17h30  
Cérémonie de passation des pouvoirs du Bureau du Conseil 2005/2006 – 2006/2007 aura lieu 
exceptionnellement après la cérémonie d’assermentation   

M. le Président ouvre la discussion sur les communications de la Présidence.   

Mme S. Szenyan- Reymond (F.r.) : Cela concerne la lettre adressée au Conseil communal par l’association 
pour la préservation des espaces verts du parc des Paudex, à Renens.  

J’ai appris que cette lettre ne pourra pas être lue dans les communications de la présidence comme il en 
est l’habitude, car il s’agit d’une lettre ciblée. Les conseillers et conseillères doivent être mis au courant 
de ce courrier cela me semble normal.  

Si cette lettre est ciblée, il me semble qu’elle trouve sa place au point 11 de cet ordre du jour, préavis 
No 80 et je désire qu’elle soit lue.  

Lecture du courrier signé par l’APPEVPP par : 
Le Président : C. Annaheim  + un membre du comité : B : Rochat  

(Copie de cette lettre fait partie intégrante du PV et se trouve annexée à la fin du PV)   

Remarque

 

: daté du 14 juin, ce courrier n’est parvenu au Bureau que le jour même de la séance du Conseil 
communal ; le bureau du Conseil communal n’a pas eu le temps nécessaire pour en débattre avant.    

M. O. Barraud (soc.) souhait e connaît r e la composit ion de ce comit é d’habit ant s et de combien cela 
représente de personnes.    

M. le Président invit e les pr ésident es et pr ésident s de gr oupe de la législat ur e 2006-2011 à signer le 
document « convention de législature » à l’issue de la présente séance de conseil.   

La parole n’étant pas demandée, M. le Président clôt la discussion.     

4.   Communications éventuelles de la Commission des finances   

M. J.- M. Reymond, président de la commissions des finances : La commission des finances a examiné et 
pris position sur les points suivants :   
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Préavis No 82

 
La commission des finances vous propose simplement de prendre l’étude de ce préavis.  

Préavis No 80

 
C’est à une lar ge maj or it é et apr ès consult at ion que les incidences f inancièr es de la vent e de la par celle 
sont acceptées par la commission des finances.   

M. le Président ouvre la discussion sur les communications de la commission des finances.     

5. Communications éventuelles de la Commission des Affaires Régionales  
et Intercommunales   

Il  n’y a pas de communication de la CARIC.     

6. Rapport(s) éventuel(s) des membres des conseils intercommunaux –  
art. 40, lettre g) du Règlement du Conseil communal.   

Mme G. Martin (rad.) donne lecture du rapport concernant l’ARASOL :   

La commission de gest ion des communes membr es de  l' ARASOL  s' est r éunie le mar di 4 avr il 2006  à 
Renens, salle de conf ér ence du Cent r e social r égional (CSR),  af in d' examiner - sous la pr ésidence de 
Madame Michelle BEAUD -  le rapport d'activité et  les comptes de l'exercice 2005.  

Etaient également présents à cette séance: MM. Michel DEPPIERRAZ, Président  du Comité de direction 
et Olivier GUEX, dir ect eur du CSR, accompagné de son adj oint e administ r at ive, Mme Annie SI EGLER 
ainsi que Claude SALZMANN, adjoint à la Bourse communale de Renens.  

La commission ARASOL de Renens était représentée par Mesdames Eva GLOOR et Gisèle MARTIN.  

M. DEPPIERRAZ remercie chaleureusement la Direction et l'équipe de notre Centre social régional (CSR) 
pour le t r avail ef f ect ué dans le cont ext e dif f icile du passage de l' ancienne à la nouvelle Loi sur l' Act ion 
Sociale Vaudoise (LASV) ent r ée en vigueur le 01.01.2006. En ef f et , le changement de r égime social 
(int r oduct ion du RI - Revenu d' I nser t ion) a  conduit les collabor at eur s à devoir f our nir des ef f or t s 
impor t ant s dans le pr ocessus d' appr ent issage de la loi et à modif ier leur s pr at iques  pr of essionnelles 
tout en faisant face aux sollicitudes quotidiennes de la part des usagers.   

La nouvelle LASV a aussi ent r aîné un t r avail impor t ant d' inf or mat ion du CSR vis-à-vis de ces der nier s 
avec toutes les difficultés que comporte la démarche.   
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COMPTES 2005  

Service de la Protection de la Jeunesse

 
La r éser ve de Fr . 45' 000.- a per mis de f inancer des post es non budgét isés (r essour ces administ r at ives) 
gr âce à la t r ésor er ie cour ant e. Cet t e opér at ion a donc per mis au CSR de ne pas devoir r ecour ir à une 
démarche de demande de complément de financement aux communes.  

Réserve pour préjudice de tiers

 

Avec  l' int r oduct ion de la nouvelle LASV, nos communes peuvent êt r e amenées à r embour ser au cant on 
des pr est at ions que le CSR aur ait ver sées indûment , suit e à la f aut e d' un collabor at eur (les assist ant s 
sociaux sont responsables des engagements financiers vers les bénéficiaires). Le principe est de dire que 
si une r égion t r availle mal ou que si un CSR f onct ionne mal, ce n' est pas à l' ensemble des r égions du 
cant on ou des communes d' assumer les évent uelles per t es, à t r aver s la f act ur e sociale, mais à 
l' associat ion de communes f aut ive. I l s' agit donc d' int r oduir e une logique de r esponsabilit é vis-à vis des 
acteurs mettant en oeuvre la loi, en premier lieu desquels figurent les collaborateurs des CSR.  

Le f onds de r éser ve pour pr éj udice de t ier s, qui appar t ient aux 7 communes de la r égion, a donc comme 
obj ect if d' évit er à l' ARASOL de devoir sollicit er les communes membr es pour des r embour sement s au 
cant on liés aux f aut es des collabor at eur s de son CSR (comme t out f onds de r éser ve, cet ar gent per met 
à l'ARASOL d'anticiper l'éventuelle prise en charge de ce type de risque).  

M. SALZMANN souligne le fait que ce fonds n'est pas seulement utile mais que le but  de cette réserve, 
c' est également de r espect er les pr incipes de base de la compt abilit é lor sque l' on connaît  le r isque. Par 
analogie à une compt abilit é pr ivée, on commet t r ait une er r eur de ne pas const it uer une r éser ve. La loi 
sur les communes n' en par le pas mais cet t e pr at ique est cour ant e et per met une gest ion  saine de 
l'entité ARASOL.  

Af in de r éduir e les er r eur s de t r ait ement chez les collabor at eur s des CSR, un pr ocessus de gest ion des 
t âches est déf ini par la loi. Ainsi, un dossier f ait l' obj et d' une double validat ion. La pr emièr e  por t e sur 
les deux pr emier s mois: il s' agit d' une pr emièr e list e de conf or mit é (check-list ) dans laquelle un cer t ain 
nombr e de document s obligat oir es doivent êt r e f our nis par l' usager . La seconde début e à par t ir du 
t r oisième mois où une aut r e list e de document s doit êt r e complét ée. Les assist ant s sociaux et les 
assistants administratifs doivent donc veiller à ce que ce processus soit respecté. Si une erreur subsiste 
et n' est pas dét ect ée lor s du cont r ôle annuel (r enouvellement des pièces), il pour r ait y avoir une 
r esponsabilit é du CSR et donc de l' ARASOL. Cet t e r esponsabilit é n' est t out ef ois pas mise en cause si la 
f aut e est pr ovoquée de manièr e int ent ionnelle par le collabor at eur à des f ins per sonnelles (une enquêt e 
pénale pourrait être envisagée suivant la gravité du cas).  

M. GUEX explique que le CSR ser a bient ôt muni d' un enquêt eur pour les cas de f r audes intentionnelles 
des usager s, mais que le r embour sement des pr est at ions t ouche avant t out l' er r eur par inadver t ance du 
collaborateur.  

Au vu de ce qui pr écède,  not r e Commission appuie unanimement cet t e démar che de cr éer un f onds de  
r éser ve af in de pallier les er r eur s incont our nables engendr és par la masse impor t ant e de dossier s à 
gér er par le CSR de même qu' à assur er une compt abilit é saine de l' ARASOL. La Commission de gest ion 
invite par la même occasion le Conseil intercommunal à aller dans ce sens.   
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Contrat de prestations

 
Le pr oj et de cont r at de pr est at ion s' est t er miné à la f in de l' année 2005. Rappelons que ce der nier est 
un out il qui vise à codif ier les r appor t s ent r e ceux qui f inancent les pr est at ions (le cant on) et ceux qui 
les dispensent (la r égion) Ar r ivé à son t er me, ce pr oj et a per mis de f air e appar aît r e la complexit é  et la 
r econnaissance du t r avail f our ni. En ef f et  l' un  des obj ect if s at t eint s est d' avoir invent or ié les t âches 
d' un CSR. Une har monisat ion des cr it èr es de discussion ent r e les dif f ér ent s CSR qui ont appliqué ce 
projet a pu être établie.  

Les r éf lexions menées aut our de la pour suit e de ce pr oj et  ont r elevé que l' ext ension des out ils de 
gest ion à l' ensemble des CSR aur ait ét é t r op lour de et les coût s démesur és par r appor t aux besoins  de 
ces derniers.  

Tout ef ois les out ils inf or mat iques cr éés dur ant cet t e pér iode sont  t ouj our s ut iles  act uellement pour le 
t r avail des collabor at eur s (par exemple lor s de l' ouver t ur e des dossier s, on peut ment ionner les 
problèmes rencontrés et insérer également la date de l'entretien).  

Selon M. GUEX, le cont r at de pr est at ions inst allait un r appor t de dépendance f ace à la qualit é des 
saisies. En ef f et une mauvaise saisie du collabor at eur engendr ait une pénalisat ion sur l' ensemble du 
t r avail du per sonnel. Comme indiqué dans le r appor t d' act ivit é, l' une des cr it iques les plus r écur r ent es  
concer nait la lour deur du t r avail de saisie en r egar d de la f iabilit é des données obt enues et du coût 
engendré.     

Le Conseiller d' Et at Pier r e-Yves MAI LLARD n' a pas souhait é ent r er dans la logique du cont r at de 
prestations et le projet a été abandonné en début d'année.  

Répartition des coûts de l'ARASOL à charge des communes

 

Les communes de Chavannes, Cr issier et Villar s-Ste-Cr oix sont débit r ices enver s l' ARASOL du f ait de 
l' augment at ion du nombr e de leur s habit ant s ent r e l' ét ablissement du budget et les compt es. Le compt e 
9114.10 présente en effet un solde  de  Fr. 8'892.20.  

Buts optionnels

 

Suite aux différentes discussions entre la direction du CSR et le Centre social protestant (CSP), celui-ci 
a doublé ses consult at ions j ur idiques. Ce doublement de la pr est at ion n' a début é qu' au  01.04.05 d' où le 
montant de Fr. 54'250.-  porté aux comptes.  

Fonds de soutien

 

Fonds de l' Union f éminine de Cr issier gér é par le CSR:  ce f onds est dest iné en f aveur d' habit ant es de 
cette commune avec ou sans enfants.  

Frais de fonctionnement du SPJ

 

Les f r ais budgét és f igur ent t ouj our s en dépit du dépar t déf init if de ce ser vice. La Dir ect ion souhait ait 
quand même faire apparaître que plus rien n'avait été comptabilisé pour 2005.  

Totaux (participation du Canton) 
Les char ges 2005 du Cant on ont dépassé le budget . Cet t e dif f ér ence s' explique essent iellement par 
l'accroissement des prestations RMR versées (augmentation de plus de Fr. 1'400'000.-).  

Collaboration avec les Justices de Paix

 

Not r e Commission s' int er r oge sur le mot if de la r éduct ion de la collabor at ion ent r e le CSR et les 
J ust ices de Paix. M. GUEX nous a expliqué que la Cant on de Vaud a un niveau élevé de gens sous t ut elle 
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ou cur at elle. La pr at ique est de laisser libr e appr éciat ion aux J ust ices de Paix. Pr ogr essivement cet t e 
t endance à met t r e sous t ut elle les per sonnes a ét é f r einée à la suit e de nombr euses opposit ions et de 
nouvelles j ur ispr udences plus af f inées en la mat ièr e. Tout ef ois, si auj our d' hui il est plus f acile 
d' accor der la t ut elle à un par ent de sang, les condit ions se sont aussi r enf or cées. Ainsi les J ust ices de 
Paix  demandent plus f r équemment un cer t if icat médical pour appuyer une demande de t ut elle. Le 
cer t if icat médical const it ue une pr euve  complément air e qui vise à mont r er que le suj et en quest ion est 
incapable de gér er lui-même ses pr opr es biens. Le CSR est donc conf r ont é à un pr oblème de pr euves 
dans le cadr e de sollicit at ions de mandat de cur at elle ou de t ut elle. Ces sollicit at ions sont donc d' aut ant 
mieux accueillies par les Justices de Paix si la personne a des problèmes manifestes de comportement.  

Activité Aide sociale et Revenu Minimum de Réinsertion (RMR)

 

Suite à la décision du Conseil Fédéral de ramener de 520 à 400 le nombre d'indemnités de chômage pour 
les bénéf iciair es de pr est at ions de l' assur ance-chômage de moins de 50 ans du Cant on de Vaud dès le 
01.07.2005, quelques 104 per sonnes  ou f amilles ont ét é pr oj et ées ver s l' aide sociale dans not r e r égion 
de communes. I l est à souligner que cet t e décision est int er venue 15 j our s avant l' échéance f ixée!   Le 
Dir ect eur du CSR r egr et t e vivement le décalage ent r e le monde polit ique et la r éalit é. I l déplor e 
l' absence t ot ale d' ant icipat ion sur le plan humain. En ef f et , ces f amilles ont vécu de manièr e t r ès 
br ut ale ce changement qui a pr ovoqué chez eux un sent iment pr of ond d' inj ust ice. Ce sent iment 
d'injustice n'a pu hélas que retomber sur le personnel du CSR, seul "représentant visible" de l'Etat.  

A cet t e sit uat ion d' incer t it ude est venue s' aj out er l' annonce f ait e par le CSR, suit e à l' ent r ée en 
vigueur de la nouvelle LASV, des limites de la fortune privée donnant droit au RMR :  

  -  limite de Fr.   4'000.- pour une personne seule (Fr. 25'000.- jusqu'alors) 
  -  limite de Fr.   8'000.- pour un couple 
  -  limite de Fr. 10'000.- pour une famille avec enfants (peu importe le nombre d'enfants à charge)  

Suit e à l' int r oduct ion de ces nouveaux bar èmes, cer t ains bénéf iciair es ont dû appr endr e que leur 
fortune personnelle était trop élevée pour continuer à percevoir le RMR.  

Aide financière des jeunes 

 

M. GUEX nous informe que récemment le Service de l'Emploi, d'entente avec le Service de la prévoyance 
et d'aide sociale (SPAS), a pu négocier 80 places d'apprentissages pour les jeunes bénéficiaires du RMR.  

Expulsions

 

Le CSR peut pr endr e en char ge un loyer j usqu' à la f in de l' échéance du bail et au maximum une année. 
Tout ef ois, il ne peut pas caut ionner une  conduit e ir r esponsable d' une per sonne. Le Dir ect eur du CSR 
nous f ait par t de son inquiét ude quant au pr oblème du logement . Le point de r upt ur e est même évoqué. 
Des gens r isquent vér it ablement de ne pas pouvoir dor mir sous un t oit . L' hôt el est une soupape de 
sécurité mais les communes membres n'ont malheureusement pas assez d'appartements de dépannage.  

En ce qui concerne les propriétaires immobiliers en difficulté, il est précisé qu'il est possible de recourir 
aux pr est at ions d' aide des CSR par le biais de la cr éat ion de cédules hypot hécair es sur la  maison du 
r equér ant . Par ce syst ème, la per sonne peut bénéf icier de l' aide f inancièr e t out en r est ant dans sa 
maison.  Par cont r e, en cas de vent e ou d' hér it age, le cant on pr océder a à la  r écupér at ion des aides 
f inancièr es ver sées à la per sonne en quest ion. J usqu' à pr ésent ent r e 5 à 10 dossier s ont ét é soumis à 
cette démarche.  
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Conseil des Régions

 
M. DEPPI ERRAZ nous r end at t ent if au f ait que le Conseil des Régions est f or t ement sollicit é dans les 
r elat ions ent r e le Dépar t ement de la sant é et de l' act ion sociale (DSAS) et le Conseil d' Et at depuis la 
r épar t it ion de la f act ur e sociale pour moit ié ent r e  communes et cant on. Tout ef ois les moyens en t er me 
de r essour ces mis à la disposit ion de l' Et at (cant on) ne sont pas du t out les mêmes que pour les r égions 
r epr ésent ées par les pr ésident s des comit és de dir ect ion et par les dir ect eur s de CSR. Af in de pallier 
cet t e car ence, le DSAS a at t r ibué un mont ant de Fr . 500' 000.- au Conseil des r égions pour une pér iode 
de deux ans af in de met t r e en place le Revenu d' I nser t ion (RI ). Tout ef ois, comme le souligne M. 
DEPPI ERRAZ, ce mont ant a ét é f inancé par la f act ur e sociale à diviser ent r e les par t ies (cant on et 
communes)! Les communes se sont donc autofinancées sur décision du DSAS.  

Evolution des prestations accordées aux bénéficiaires entre 2000 et 2005

 

L' augment at ion du nombr e de bénéf iciair es en 5 ans a plus que doublé. M. DEPPI ERRAZ insist e sur le 
f ait que cet t e sit uat ion t ouche beaucoup de j eunes qui ne t r ouvent  pas de t r avail. Ces der nier s peuvent 
bénéf icier à par t ir de 18 ans de l' aide sociale. Tout ef ois on ne leur applique pas  la même logique que les 
adult es ayant une expér ience pr of essionnelle. I l est à not er que la  nouvelle LASV per met de demander 
aux parents de subvenir aux besoin de l'enfant.  

Bénéficiaires ASV et RMR

 

Y aur ait - il plus d' hommes au bénéf ice de l' ASV que du RMR? Non, car globalement il y a aut ant 
d'hommes que de femmes qui ont recours à ces deux régimes d'aide, Toutefois le Directeur du CSR nous 
explique que si une f emme ar r ive à la f in de son dr oit aux indemnit és chômage, on ouvr e un dossier RMR 
sous le nom de la f emme. La pr est at ion est individualisée. Dans le r égime de l' ASV, le dossier est plus 
souvent ouvert sous le nom du mari car la prestation touche l'ensemble de la famille.    

M. J.- M. Dupuis fait un bref rapport oral de la séance qu’il vient d’avoir au SIE :   

La commission spéciale a siégé pour la dernière fois le 15 juin 2006 (ce soir !), à 18h00, au local du SIE.  

L’obj ect if ét ait : pr ésent at ion, discussion, validat ion et r at if icat ion des compt es de l’Ent ent e et du bilan 
de liquidation de cette même Entente (l’Entente servait à verser l’argent du SIE aux communes).  

Maint enant au vu des changement s, cet t e Ent ent e n’a plus r aison d’êt r e et elle a ét é f or mellement 
dissout e ce soir ; cela va s’achever avec le ver sement par les SI E des 70 millions de f r ancs r épar t is 
entre les 4 communes.  

Les compt es, ar r êt és au 30.04.2006, c’est le bilan de liquidat ion  qui a ét é accept é à l’unanimit é par le 
Conseil d’administration de l’Entente ; la commission spéciale a constaté la bonne marche de la dissolution 
de l’Ent ent e int er communale conf or mément aux point s du bilan et aux conclusions du pr éavis 
intercommunal.  

La commission spéciale a également par l’af f ir mat ive appr ouvé le const at ainsi que le r appor t de la 
fiduciaire qui a révisé les comptes.      
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8. Préavis No 77

 
: 

Agrandissement du site scolaire du Léman -  Crédit d’étude. 
M. Jean- Marc Dupuis, président- rapporteur.   

Etant donné que le rapport a été envoyé à chaque conseillère et conseiller, il n’est pas lu lors de la séance du 
Conseil communal ; par contre pour la bonne compréhension du PV, le rapport est  retranscrit.   

M. J. - M. Dupuis : La commission mandat ée pour l’ét ude du pr éavis n° 77, s’est r éunie le mar di 23 mai 
2006 à la salle de conf ér ence du CTC. Elle ét ait composée de Mesdames Tamar a Andr ade, Tinet t a 
Mayst r e, Suzanne Sist o-Zoller , Flor ence Widmer ainsi que de Messieur s. J acques Ber t houd, Alexandr e 
Goedecke, Pascal Ruschetta, Michele Scala, Jacques Studer et Jean-Marc Dupuis, président-rapporteur.   

Messieur s les municipaux J ean-J acques Ambr esin, Raymond Bovier et Olivier Golaz r epr ésent aient la 
Municipalit é et ét aient accompagnés de Madame Heiniger et de Messieur s Anger et t i, Hof st et t er et 
Bourgeois.  

Les vainqueur s du concour s ét aient r epr ésent és par Madame J avet et Monsieur Esposit o, accompagnés 
de Monsieur Flach, ingénieur civil.   

La commission s’est plue a r elever la clar t é du pr éavis et a beaucoup appr écié les r éponses t r ès 
concr èt es et complèt es du duo Esposit o-J avet ainsi que de l’excellence de Monsieur Flach, t r ès clair 
dans ses explications relatives aux coûts du projet complet.  

Besoins scolaires 
Monsieur Anger et t i nous r appelle les besoins scolair es f igur ant d’ailleur s dans le document planif icat ion 
scolair e. Seul le cr it èr e démogr aphique a ét é r et enu dans l’analyse et la demande de nouveaux moyens. 
Avec ce pr oj et le sit e du Léman s’enr ichir a de salles de gymnast ique, de locaux de cuisine, de locaux 
spéciaux, de locaux de dégagement , ainsi que de nouvelles classes. Le pr oj et pr évoit également un 
éventuel rapatriement des élèves de la voie baccalauréat.  

Calendrier 
Si le pr éavis est accept é par le CC on peut r aisonnablement imaginer que le pr éavis de const r uct ion ser a 
déposé assez rapidement et que les travaux pourront commencer dans un an.  

Aménagement du site-  Définition des locaux 
Les architectes nous détaillent la maquette et nous dévoilent l’idée suivie pour aboutir au plan du site. Ce 
der nier ét ant appar ent é à un j ar din ar bor isé, j onché de pavillons. C’est cet espr it qui a conduit les 
réflexions pour le positionnement des volumes.  

Le préau est composé de plusieur s sur f aces : une pr incipale au cent r e des bât iment s et de plus pet it es 
disposées çà et là sur la par celle. Un pr éau de t ype « fosse » où t out l’espace disponible aur ait ét é au 
cent r e de la par celle a voulu êt r e évit é. Une manièr e de lut t er cont r e la violence dans les cour s d’école 
est de cr éer des espaces dif f ér enciés. La dir ect ion de l’ét ablissement suivr a avec at t ent ion 
l’aménagement du préau.  
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Le parc à vélos sera déplacé en limite de la parcelle du côt é de l’avenue du Caudr ay, t andis que le par c à 
véhicules à mot eur <polluant > ser a r éduit de t r ent e places de par c en accor d avec la polit ique des 
transports voulue par la Municipalité.  

Le pr oj et ne pr évoit pas d’aménagement s spor t if s, ni de place de j eu pour adolescent s. Les évent uels 
projets futurs verraient le jour dans le secteur voisin du Censuy.  

APEMS pour Accueil de la Petite Enfance en Milieu Scolarisé. Des locaux d’accueil seront aménagés avec 
accès indépendant dans le nouveau bâtiment.  

Le réfect oire scolaire r et r ouver a sa place au Léman. Les r epas cont inuer ont à êt r e amenés de 
l’ext ér ieur avec le label « f our chet t e ver t e ». Le dicast èr e sécur it é sociale r esponsable des r éf ect oir es 
n’ayant pas demandé de cuisine, elle ne f igur e donc pas dans le pr oj et . De plus il est bon de t r availler 
avec les entreprises locales et de s’affranchir de tous les problèmes liés aux mesures d’hygiène.  

La salle polyvalent e de 208 places, ainsi que les salles de gym 2x VD4 (ou 1x VD2) bénéf icient 
également d’un accès extérieur et pourront être utilisées par les société locales.  

L’espace r éser vé à la bibliot hèque est net t ement agr andi et ser a de 540 m2. Des bor nes d’accès pour la 
recherche de livres, ainsi que des accès internet seront à la disposition des utilisateurs.  

Suivant la t echnologie et les t endances f ut ur es, une nouvelle salle inf or mat ique n’est pas nécessair e. Les 
deux salles à disposition couvrent les besoins et la tendance est à la mobilité.  

L’ét anchéit é phonique ent r e les salles de gymnast ique et les classes est gar ant ie. Quant au br uit à 
l’int ér ieur de la salle de gymnast ique elle-même, il peut êt r e légèr ement r éduit mais on n’ar r iver a pas au 
« standing » d’un « auditorium ».   

Ces nouvelles sur f aces de spor t sat isf er ont aux besoins. Selon le DFJ . I l est st ipulé que chaque élève 
doit f air e t r ois heur es hebdomadair es d’act ivit és spor t ives. En plus des heur es en salle de gymnast ique 
les élèves participent à d’autres activités, comme la marche, les camps de ski, excursions, etc...  

Le local infirmerie de 10m2 est suf f isant pour les pr emier s soins. En cas de pépins plus conséquent s, la 
permanence du Censuy est toute proche.  

Le bât iment est est ampillé du désor mais incont our nable logo développement dur able.  I l sat isf ait aux 
par amèt r es pr agmat iques envir onnement aux EEE (Ener gie, Envir onnement , Ecologie). Sa consommat ion 
énergétique sera quatre fois inférieure à la consommation du bâtiment actuel.  

L’accès au chant ier se f er a par la r ue du Censuy. Les immeubles vét ust es Ceusuy 15-21 ser ont démolis. 
De plus amples précisions figurent à l’annexe 2,   

Coûts et calculations

  

L’estimation des coûts par corps de métier figurent à l’annexe 1. Le coût du projet de construction est 
estimé 29 mio répartis comme suit : 

Construction du nouveau bâtiment  : 23.0 mio 
Transformation du bâtiment existant :   3.5 mio 
Aménagements extérieurs :  :   2.5 mio 
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Le cr édit d’ét ude r epr ésent ant 2.3 millions. I l compr end les honor air es des mandat s d’ar chit ect es et 
ingénieur s pour plus de 1.9 moi, le r est e ét ant dévolu aux  aut r es mandat air es.  Le mandat des 
ar chit ect es et des ingénieur s s’ét end j usqu’aux soumissions r ent r ées et plans pr ovisoir es d’exécut ion. 
Cette manière de procéder permet d’affiner les coûts du projet.  

Un ét age supplément air e pour r ait êt r e envisagé. Cela augment er ait les coût s des f ondat ions et 
dénat ur er ait le pr oj et équilibr é d’aménagement du sit e. Cet t e quest ion est laissée à la commission qui 
devr a ét udier le pr oj et lui-même. Un ef f or t par t iculier a ét é f ait pour ut iliser au maximum, selon les 
heur es de la j our née, la lumièr e du j our . Selon les spécialist es les choix ef f ect ués sont st andar ds, sans 
« rabotage » et sans superflu.  

Apr ès de br èves délibér at ions, la commission accept e les conclusion de ce pr éavis et « conseille au 
conseil » d’en faire autant.    

M. le Président  ouvre la discussion.     

Et ant donné que la par ole n’est pas demandée la discussion est close ; le pr ésident -r appor t eur de la 
commission d’étude du préavis No 77 est prié de donner lecture des conclusions municipales :   

CONCLUSIONS  

Le Conseil communal de Renens  

Vu le préavis N° 77 de la Municipalité du 2 mai 2006, 
Ouï le rapport de la commission désignée pour étudier cette affaire, 
Considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,   

AUTORISE la Municipalité à faire entreprendre une étude pour l'agrandissement du 
site scolaire du Léman.  

ALLOUE, à cet effet, à la Municipalité un crédit de Fr. 2'300'000.— TTC.  

Cette dépense sera financée par la trésorerie ordinaire et couverte 
ultérieurement, si nécessaire, par voie d'emprunt, conformément aux autorisations 
d'emprunter données par le Conseil communal.  

Elle figurera dans un compte d'investissement du patrimoine administratif section 
N° 3530 - Centre Technique Communal. La dépense sera comptabilisée dans le compte 
par nature 5030 - Bâtiments et Constructions - plus précisément dans le compte 
N° 3530.5030.215 - Léman - Etude agrandissement 1ère étape.  

Cette dépense sera amortie, selon l'art. 17 b du règlement du 14 décembre 1979 
(mis à jour : 1er janvier 1990) sur la comptabilité des communes, en 30 ans.   

Soumises au vot e, les conclusions sont accept ées à une large majorit é, 5 avis « contraire » et 2 
abstentions. 
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13. Préavis No 78

 
: 

Admission de 7 candidats à la bourgeoisie de la Commune de Renens. 
Mme Catherine Saugy, présidente- rapporteure.   

Mme Cathriene Saugy, présidente-rapporteure :   

Présents

 

:  Mesdames et Messieurs Jean-Jacques Aegerter, Radovan Bila, Marcelle Bourquin-Chuard, 
Hasan Dinç, Eva Gloor , Rosana J oliat , Vincent Keller , Gisèle Mar t in, Flor ence Widmer et Cat her ine 
Saugy, présidente-rapporteure.    

Dat e hist or ique que ce 30 mai 2006 !̈ En ef f et , ce j our -là, la commission per manent e de nat ur alisat ion 
selon l' ancienne loi s' est r éunie pour la der nièr e f ois af in d' examiner un ult ime pr éavis à pr ésent er au 
Conseil communal. Pet it e nuance: 5 candidat s soumis à l' ancienne loi n' ont pas encor e r eçu leur 
aut or isat ion f édér ale. Leur demande de bour geoisie f er a l' obj et d' un pr éavis qui ser a pr is en char ge par 
une commission ad hoc lors de la nouvelle législature.  

Au moment où cesse l' act ivit é de cet t e commission per manent e, t r op souvent assimilée à d' int olér ant s 
Schweizermacher, qu' il me soit per mis de souligner la r emar quable ouver t ur e d' espr it dont ont f ait 
pr euve les dif f ér ent s commissair es qui s' y sont succédé, le sér ieux de leur t r avail et l' at mosphèr e à la 
f ois amicale et t olér ant e qui a const amment pr ésidé aux séances de t r avail. Pour avoir siégé 17 ans dans 
cet t e commission, j e me plais aussi à saluer l' évolut ion qui s' y est manif est ée enver s les candidat s à la 
naturalisation, faite de bienveillance et de sens de l'accueil, à ne pas confondre avec sensiblerie.   

J e t iens à af f ir mer ici que not r e commune, aut or it és et administ r at ion conf ondues, accomplit un t r avail 
exemplair e à l' égar d des candidat s à la nat ur alisat ion af in de dédr amat iser les démar ches et de les 
r endr e plus accessibles. Mais not r e ef f or t doit r est er const ant , car si la nouvelle const it ut ion a 
suppr imé le passage des dossier s des candidat s devant le conseil communal, la pr océdur e maint ient , à 
j ust e t it r e, cet t e f ameuse audit ion des candidat s par une commission, f or mée d' un Municipal et de t r ois 
conseiller s communaux, qui donne un pr éavis à la Municipalit é, seule compét ent e pour accor der la 
bourgeoisie.  

Revenons-en au pr éavis 78. La commission ét ait pr ésent e in cor por e et s' est per mis de siéger extra 
muros, souhait ant pr olonger la séance de t r avail par une pet it e soir ée conviviale. Elle a cet t e f ois encor e 
étudié les dossiers avec attention et obtenu tous les renseignements complémentaires souhaités de Mme 
Francine Grand, que nous remercions chaleureusement.  

La commission a relevé l'excellent niveau général des auditions. Elle précise encore que :  

le délai t r ès long de la pr océdur e pour M. Mehmet Kor kmaz est dû à de mult iples complicat ions 
administratives qui ont bloqué les papiers à diverses reprises.  

De même, pour M. Vincent Somasundar am, la pr océdur e a ét é suspendue d' abor d par ce que son 
épouse n' avait pas le nombr e d' années de séj our exigé par la loi, puis par ce que les audit ions ét aient 
insuf f isant es. Enf in, en 2002, Mme Somasundar am a r enoncé à pour suivr e les démar ches et il a f allu 
des compléments de dossier pour monsieur.   

Pour ces deux candidats, il ne s'agit donc pas de problèmes particuliers sinon administratifs. 
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Aussi, au t er me de leur analyse, les commissair es se sont-ils mont r és convaincus du bien-f ondé des 
mot ivat ions des candidat s et vous r ecommandent -ils à l' unanimit é d' accept er les conclusions, t elles que 
présentées dans le préavis.    

M. le Président ouvre la discussion La parole n’étant pas demandée la discussion est close et Madame la 
présidente- rapporteure de la commission de naturalisation donne lecture des conclusions municipales :   

CONCLUSIONS  

LE CONSEIL COMMUNAL DE RENENS,  

Vu le préavis N° 78 de la Municipalité, du 8 mai 2006, 
Ouï le rapport de la Commission permanente de naturalisation, 
Considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour,   

DÉCIDE  

La bourgeoisie de la Commune de Renens est accordée à:   

1. JESIC née Ilic Gordana, née le 8 janvier 1979 à Paleznica/BA, fille de 
Nedeljko et de Marica née Simic, ressortissante de Bosnie-Herzégovine, mariée, 
sans activité lucrative, ainsi qu'à son époux Stojan né le 10 novembre 1976 à 
Bijeljina/BA et à ses enfants David né le 9 décembre 2001 et Ana née le 22 
janvier 2005, tous deux nés à Lausanne, domiciliés à Renens, avenue de 
Préfaully 58.  

2. KORKMAZ Mehmet, né le 15 mars 1961 à Besni/TR, fils de Kutsibey et de 
Besey née Buldu, ressortissant turc, marié, restaurateur, ainsi qu'à son 
épouse Reyhan née le 2 juin 1960 à Dogansehir/TR et à ses enfants Aktas né le 
19 novembre 1990, Solmaz née le 13 juillet 1992 et Utku né le 14 février 2001, 
tous trois nés à Lausanne, domiciliés à Renens, avenue du Censuy 5 B.  

3. LUNA Katia Isabel, née le 13 novembre 1986 à Lausanne, fille de Victor 
Hugo et de Juana Maria, née Sepulveda, ressortissante chilienne, célibataire, 
employée de commerce, domiciliée à Renens, rue de la Savonnerie 3 B.  

4. PARAPINI Claudio, né le 2 août 1952 à Couvet/Ne, fils de Carlo et de 
Caterina née Gerna, ressortissant italien, célibataire, vendeur en confection, 
domicilié à Renens, avenue du Temple 2.  

5. RAWAS Jihad, né le 4 juillet 1958 à Beyrouth/LB, fils de Said et de 
Wadia née Fakhoury, ressortissant libanais, marié, collaborateur technique, 
ainsi qu'à son épouse Nadira née le 24 mai 1965 à Beyrouth/LB et à ses fils 
Sami né le 25 septembre 1991 à Morges, Ali né le 2 mai 2001 et Mouhamad né le 
12 janvier 2003, ces derniers nés à Lausanne, domiciliés à Renens, avenue de 
Longemalle 18.  

6. SAVIC née Lesic Milica, née le 15 mai 1960 à Novi Grad/BA, fille de 
Marko et de Jelka née Mikic, ressortissante de Bosnie-Herzégovine, mariée, 
ainsi qu'à son fils Marko né le 30 mars 1992 à Morges, domiciliés à Renens, 
rue de Lausanne 75. 



-  16  - 

7. SOMASUNDARAM Vincent Jeyachandran, né le 20 décembre 1961 à Manipay/LK, 
fils de Somasundaram Paul Jeyarajasingham et de Navaratnam Flora Nallammah, 
ressortissant sri-lankais (SPN), marié, chauffeur de taxi, ainsi qu'à ses 
enfants Vivien née le 24 janvier 1995 et Joel né le 2 janvier 1999, tous deux 
nés à Lausanne, domiciliés à Lausanne, chemin de Praz-Séchaud 6.   

Aucune finance de naturalisation n'est perçue, conformément à l'article 15 du 
règlement communal en la matière.  

Demeurent réservés les décrets de naturalisation à obtenir du Grand Conseil du 
Canton de Vaud, dans un délai de deux ans à partir de la décision du Conseil 
communal.   

Le résultat du vote est le suivant :                   Bulletins délivrés et rentrés  :  63   

  

blanc 

 

nul 

 

Majorité 
 absolue 

 

OUI 

 

NON 

1. JESIC née Ilic Gordana 2 1 32 54 6 

2. KORKMAZ Mehmet 2 1 32 54 6 

3. LUNA Katia Isabel 1 1 31 59 2 

4. PARAPINI Claudio 1 1 31 59 2 

5. RAWAS Jihad 2 1 32 54 6 

6. SAVIC née Lesic Milica 2 1 32 53 7 

7. SOMASUNDARAM Vincent Jeyachandran 2 1 32 54 6 

    

14. Préavis No 79

 

: 
Acceptation de la succession sous bénéfice d’inventaire de  
Madame Anna Della- Valle. 
M. Jean- Marc Reymond, président- rapporteur.   

M. Jean- Marc Reymond, président-rapporteur, présente son rapport :  

La Commission des Finances chargée d'étudier le préavis précité s'est réunie le mardi 16 mai 2006. 
Elle ét ait composée de Messieurs René J aquier , Daniel Rohr bach, J acques Depallens, Jean-Daniel 
Roulier, Walt er Siegr ist , Chr ist ophe Kocher , Pascal Mont emar i, ainsi que de M. J ean-Mar c Reymond, 
président-rapporteur.  

La Municipalité était représentée par Monsieur le Municipal Jean-Jacques Ambresin.  

La commission des finances remercie Monsieur le Municipal Jean-Jacques Ambresin pour les explications 
et les renseignements qu'il lui a fournis. 
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Préambule  
Madame Anna Della-Valle est décédée le 8 f évr ier 2002 sans laisser d’hér it ier s légaux. La Loi sur les 
successions, prévoit à l’art. 466 du Code civil : « A défaut d’héritiers, la succession est dévolue au canton 
du dernier domicile du défunt ou de la commune désignée par la législation de ce canton ».   

Examen de détail 
Le r ésult at de l’invent air e mont r e que les act if s s’élèvent à Fr . 9’341.55 et les passif s à Fr . 2' 851.30.  
D’aut r es f r ais vont s’aj out er au passif , t els qu’émolument s et honor air es de l’administ r at eur pour Fr . 
1'000.- à Fr . 2' 000.-. Le bénéf ice d’invent air e ser a compr is dans une f our chet t e d’envir on Fr . 2’000.- a 
Fr . 3' 000.- pour la commune. Ainsi, l’accept at ion de la succession son bénéf ice d’invent air e se j ust if ie, 
avec réserve de l’article 592 du Code civil.   

Fondée sur ce qui pr écède, c’est à l’unanimit é des  membr es pr ésent s que la commission des f inances 
accepte les conclusions du préavis.    

M. le Président pr ie le président- rapporteur du pr éavis No 79 de donner lect ur es des conclusions 
municipales, étant donné que la parole n’a pas été demandée :    

Conclusions  

LE CONSEIL COMMUNAL DE R E N E N S   

Vu le préavis No 79 de la Municipalité du 8 mai 2006,  
Ouï le rapport de la Commission des Finances,  
Considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,   

DECIDE   

D’accepter la succession de Madame Anna DELLA-VALLE, décédée le 8 février 2002, 
sous bénéfice d’inventaire avec réserve de l’article 592 du Code civil.   

De comptabiliser le montant comme élément extraordinaire section 2039 dans le 
compte 2039.4690 « Dons et legs ».    

Soumises au vote de l’assemblée, les conclusions sont acceptées à l’unanimité.     

15. Préavis No 80

 

:  
Adoption du plan de quartier P15A « En Belle Vue » -  Radiation des 
alignements – Procédure de levée des oppositions –   
Vente de la parcelle No 262 « En Belle Vue ». 
M. Daniel Rohrbach, président- rapporteur   
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Etant donné que le rapport a été envoyé à chaque conseillère et conseiller, il n’est pas lu lors de la séance du 
Conseil communal ; par contre pour la bonne compréhension du PV, le rapport est  retranscrit :   

M. Daniel Rohrbach, président-rapporteur : La commission s’est d’abor d r et r ouvée pour une visit e 
locale le lundi 21 mai 2006 à 19h30. Cet t e séance n' ét ait pas obligat oir e et apr ès quelques explicat ions 
"In Situ" l'ensemble de la commission s'est retrouvée au CTC à 20h.  

Elle ét ait composée de Mme Rose-Mar ie Pr êt r e et de MM. J acques Ber t houd, Gian-Luca Fer r ini, J ean-
J acques Gaudar d, René J aquier , Vincent Keller , J ean-Pier r e Leyvr az, Pascal Mont emar y, Gilber t Nicolas 
et Daniel Rohrbach, Président rapporteur.  

MM les Conseiller s Municipaux J ean-J acques Ambr esin et Raymond Bovier nous ont r eçus pour cet t e 
séance, accompagnés de la cheffe du service d'urbanisme Mme Martine Heiniger, du chef du service des 
finances M. Dominique Kohli et de l'urbaniste de la commune M. Martin Hofstetter.  

Apr ès les salut at ions d’usage, vot r e ser vit eur souhait e t r ait er en pr emier lieu les point s soulevés par 
Mme la conseillère Bastienne Joerchel lors du dernier conseil soit : 

1. Opportunité de la vente ? (Aspects financiers) 

2. Est-ce le meilleur projet ? (Qualité du projet) 

3. Calendrier de la décision ? (Est-ce le bon moment ?)  

Vot r e ser vit eur pr opose d' abor d de t r ait er le point 3 (du calendr ier ), une r éponse négat ive r envoyant le 
projet vers d'autres échéances. 

Puis ensuit e de t r ait er le point 1 (des aspect s f inancier s), l' ensemble du pr oj et y ét ant lar gement 
subordonné et la commission pouvant ainsi libérer les représentants de "Finances". 

Le point 2 (qualité du projet) étant obligatoirement traité dans l'étude du préavis. 

Cette manière de faire est acceptée par la commission.  

Point 3 (du calendrier)

 

Un r apide t our de t able f ait r essor t ir que le calendr ier ne saur ait êt r e r emis en quest ion par le simple 
changement de législat ur e. Les conseiller s communaux act uels ont ét é élus j usqu' à la f in de la 
législature, soit le 30 juin 2006. 

La dat e du dépôt de ce pr éavis nous a ét é expliquée à plusieur s r epr ises par les r epr ésent ant s de la 
municipalit é. Un délai de 8 mois apr ès la f in de la mise à l' enquêt e nous est f ixé dans la LATC pour lever 
les opposit ions. For mellement , s' agissant d' un Plan de Quar t ier , ces opposit ions doivent êt r e levées par 
le Conseil. Le f ait de ne pas r épondr e dans les délais pour r ait êt r e ut ilisé par les opposant s dans une 
évent uelle pr océdur e de r ecour s. Ce délai cour t depuis le 5 décembr e 2005, dat e de la f in de la mise à 
l' enquêt e. La municipalit é pour r épondr e à ces opposit ions a mandat é un avocat et le t emps ainsi ut ilisé 
ne saurait lui être reproché au vu de la complexité de cette procédure.   

La commission à l'unanimité décide de ne pas retarder ce projet et d’entrer en matière.  
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Point 1 (de l'opportunité et des aspects financiers)

 
La direction des finances nous expose les aspects financiers liés au fond. Clairement, le conseil a 2 choix, 
soit : 

a) Ne rien faire, donc ne pas vendre et attendre une autre occasion. 

Si on ne vend pas, le pr oj et t ombe à l' eau. Les coût s déj à engagés pour le concour s, soit envir on  
Fr . 180' 000.-, ser aient per dus et amor t is en une seule f ois par le budget . I l n' y aur ait pas 
d'indemnités dues aux partenaires du projet. 

b) Vendre ou allouer un droit de superficie (DDP, Droit Distinct et Permanent de Superficie) 

Ce pr oj et est le 3ème volet d' une st r at égie voulue par la municipalit é de cr éer des logement s à 
Renens. Le 1er volet ét ant le Simplon avec des appar t ement s subvent ionnés, le 2ème volet ét ant le 
quartier "OBI" avec des appartements de moyen standing et ce 3ème volet avec des appartements 
de moyen à haut st anding. La Municipalit é ne voulant pas que de la locat ion af in de diver sif ier 
l' of f r e en logement s à Renens, elle a choisi délibér ément un invest isseur qui f aisait de la PPE, en 
partie du moins, c'était dans le cahier des charges.  

DDP

 

Un DDP a pour obj ect if de f avor iser la cr éat ion ou l' obt ent ion d' un obj et immobilier ut ile à l' ensemble 
de la communaut é ou aux plus déf avor isés (par exemple, logement s subvent ionnés ou équipement s 
spor t if s comme une piscine). Dans not r e cas, oct r oyer un DDP équivaudr ait à f avor iser l' accès à la 
propriété de 80 acheteurs seulement. Ce n'est pas le rôle d'une collectivité publique. 

Le plan des invest issement s pr évoit auj our d' hui des invest issement s à haut eur de 71.3 Mio de f r ancs. Le 
nouveau plan des invest issement s, l' inf or mat ion nous a ét é donnée en pr imeur , va passer à 95.3 Mio de 
f r ancs. On se r appeller a que la capacit é d' aut of inancement de la commune se sit ue selon les chif f r es 
communiqués f in 2005 ent r e 1 et 3 Mio par année. Si la commune vend ce t er r ain, c' est pour achet er 
quelque chose d' aut r e en échange comme des équipement s scolair es par exemple. La commune ne vend 
pas ce terrain pour faire fonctionner le ménage courant. De manière imagée, cela correspond à vendre sa 
moto pour acheter une voiture lorsque la famille s'agrandit. 

Un commissair e m’ayant demandé de modif ier ce par agr aphe, c’est t r ès volont ier s que j ’y souscr is, j e 
r epr ends donc, "De manièr e imagée, cela cor r espond à vendr e sa mot o pour achet er deux abonnement s 
généraux des CFF lorsque la famille s'agrandit". Merci M. Keller. 

Certes en cas de DDP, la commune resterait propriétaire, mais à quels coûts ? Le taux d'un DDP de 3.5% 
présenté dans le pr éavis est un t aux act uel et cor r espond aux t aux commer ciaux, c' est -à-dir e sans 
f aveur s. En f in de DDP, les 20 Mio qui f igur ent dans le pr éavis aur ont ét é f inalement paiés par les 
propriétaires (chaque DDP est négocié de cas en cas entre les partenaires, ce chiffre est donc à prendre 
avec pr udence, d’aut ant qu’auj our d’hui, la commune n’a pas f ait d’ét udes, ni t r ouvé de par t enair e pour ce 
cas de figure). 

Pour f inancer 8 Mio, le t aux des empr unt s se sit ue ver s 4 % avec une t endance à la hausse. La commune 
devrait donc dépenser en intérêts (sans amortissements bien sur) pour rester propriétaire et aider ainsi 
quelques 80 bienheureux. A cela s'ajouterait la perte des droits de mutation et d'impôts fonciers que ne 
toucherait pas la commune. 

A l' échéance d' un DDP, la commune a le choix ent r e r enouveler le dr oit ou r achet er le bien à leur valeur 
vénale. Elle se r et r ouve donc avec des immeubles âgés de 70 ans souvent vét ust es et coût eux à r énover . 
En f in de dr oit la commune peut exiger de r et r ouver son bien t el qu' en l' ét at , mais on s' imagine mal 
notre commune exiger la démolition d'un habitat de 200 à 250 habitants. 
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Une expér ience a ét é déj à f ait e à Renens dans les années 90 avec des habit at ions en PPE sur la Cr oix. 
Les achet eur s avaient bénéf icié d' un t aux pr ogr essif pour ar r iver auj our d' hui à env 5%. I l semble que 
les caisses de pension et les inst it ut s bancair es r echignent à f inancer ce genr e de pr oj et auj our d' hui, 
sur t out pour des logement s de moyen à haut st anding. I l semble également pr oblémat ique d' emprunter 
après 30 ou 40 ans pour exécuter des rénovations lourdes.  

Prix du terrain

 

La discussion se poursuit sur le prix du terrain. 

La procédure nous est clairement re-expliquée et a été la suivante :  

1. La municipalité a lancé une procédure de mandat d'études parallèles 

2. Le collège d' exper t s nommé par la Municipalit é a choisi un vainqueur . Le choix du collège a 
été entériné par la Municipalité et celle-ci a décidé de travailler avec le vainqueur. 

3. Une r echer che d' invest isseur s a ét é f ait e par annonce sous chif f r e. La Municipalit é a choisi 
alors le plus offrant. 

4. Le pr oj et a évolué pour s' adapt er aux souhait s de l' invest isseur , de l' aut eur et de la 
Municipalité. A ce stade, des divergences importantes sont apparues entre le 1er investisseur 
et les partenaires du projet. La Municipalité s'est alors tournée vers le 2ème investisseur. 

5. Adaptation du projet et élaboration du PQ15A. 

6. Mise à l'enquête 

7. Traitement des oppositions et observations avec rencontres des opposants. 

8. Modification du projet allant dans le sens des opposants.  

9. Dépôt du préavis.  

Dans ce pr oj et , la commune ne vend pas ce t er r ain simplement au plus of f r ant , elle vend une sur f ace de 
plancher constructible (les 12'000 m2) mais surtout elle vend un projet. 

Celui qui achèt e ne peut pas f air e ce qu' il veut , il doit se conf or mer au pr oj et . Si on met ce chif f r e en 
r egar d du pr ix payé au Simplon, la dif f ér ence est t r ès gr ande. (Pour mémoir e, la discussion avait 
beaucoup tourné autour des 800.- par m² dans ce même conseil). Il est rappelé que le projet et la qualité 
du projet sont inclus dans le prix. Lors de la recherche d'investisseurs, 12 sociétés ont répondu et remis 
des offres allant de 5'400'000.- à 8'760'000.-. Le pr ix de 8 Mio semble donc bien cor r espondr e au pr ix 
du marché pour cet objet, sachant qu'il faut toujours être deux pour réaliser une transaction. 

Le 1er invest isseur a ét é écar t é car lor s de l' adapt at ion du pr oj et , celui-ci n' ét ait visiblement int ér essé 
que par les 3 bât iment s du bas qu' il const r uisait en t r ès haut st anding et les vendait en PPE en r éalisant 
une bonne af f air e immobilièr e, met t ant sur le mar ché, en locat ion des appar t ement s de bas à moyen 
st anding pour les immeubles du haut . Ces diver gences de vue sur cet t e découpe du pr oj et ont poussé la 
Municipalité à se tourner vers le 2ème investisseur qui ne fait, lui, que de la PPE.  

Densification

 

Le SDOL pr évoit dans ce quar t ier une densif icat ion plus impor t ant e, pour quoi y a-t -il une dif f ér ence et 
où densifiera-t -on à la place ? 
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Le SDOL est un out il ser vant à planif ier les inf r ast r uct ur es et il n' a pas de f or ce cont r aignant e. La 
nor me ut ilisée dans le SDOL est basée sur les st at ist iques suisses qui sont de 48m2/ habit ant et donc 
légèr ement inf ér ieur à ce qui a ét é pr is ici. (50m2/ habit ant ). I l ne ser a pas densif ié ailleur s en 
remplacement. 

Il nous est expliqué que c' est le Conseil d' Et at qui ent ér ine les PQ (Plan de quar t ier ) sur la base d' un 
pr éavis du SAT. Le SDOL ser a lui int égr é dans le PDC (Plan Dir ect eur Cant onal) qui lui f ait f or ce de loi. 
Le PDC est issu des PD Com (Plans dir ect eur s Communaux). Tout ça se passe en par t enar iat avec le SAT 
et cette démarche est évolutive. 

Le SAT s'étant raccordé aux arguments de la Municipalité, il a préavisé favorablement au projet modifié 
t el que pr ésent é dans ce pr éavis. Un aut r e pr oj et ne per met t r ait cer t ainement pas de r éaliser des 
logement s de cet t e densif icat ion à cet endr oit . Les t r act at ions devr aient êt r e r epr ises depuis le début 
et il n'est pas sûr que le SAT nous accorderai à nouveau cette faveur.  

Changement entre le concours et le projet

 

La maquet t e du concour s nous est pr ésent ée et comment ée. Le concour s pr évoyait 9 immeubles, 
l’évolution du projet a eu pour effet d’en supprimer 1, et pour faire un pas dans le sens des opposants, un 
aut r e des immeubles sit ués t out à l' est a ét é suppr imé. Pour conser ver la même sur f ace de plancher , un 
étage a été rajouté aux 7 autres. 

Les emplacements des bâtiments ont également été remaniés. 

La possibilit é d' une const r uct ion scolair e a ét é déf init ivement écar t ée et suppr imée dans le pr éavis af in 
de donner suite au préavis défavorable du DFJ qui considérait cette unité trop petite. 

Le bât iment collect if à l' ouest n' est pas inclus dans les 12' 000 m2. Ce bât iment ne ser a pas 
obligatoirement une piscine ou un fitness mais utilisé obligatoirement pour du loisir collectif ; l'indication 
tout comme celle d'une place pour la pétanque est purement indicative. 

A l' heur e act uelle, il ser ait dif f icile de modif ier sensiblement le pr oj et sans r ef air e t out e la pr océdur e 
de mise à l'enquête. En cas de modification ou d'amendement, la Municipalité étudierait les modifications 
et retirerait le cas échéant son projet. 

I l est f ait r emar quer par un commissair e que le conseil ne s' est j amais f or mellement pr ononcé sur ce 
pr oj et . Cependant celui-ci a ét é r égulièr ement inf or mé et ce depuis le début en 2001 et plus 
particulièrement lors des budgets 2005 et 2006. Ces budgets ont d'ailleurs été adoptés par le Conseil.  

Cont r air ement à ce qui a ét é dit lor s du der nier conseil, il en va de même pour la Com f in, celle-ci ne 
s'est jamais formellement prononcée. 

I l nous est déj à annoncé qu' au vu des opposit ions, cet t e t r ansact ion si elle est accept ée par le Conseil 
ser ait pr obablement r epor t ée sur le budget 2007, car pas r éalisée cet t e année. L' invest isseur choisi 
semble être habitué aux oppositions et n'est pas du tout rebuté par celles-ci. 

Le rôle du conseil consiste donc à approuver ou refuser la vente, approuver ou refuser le plan de quartier 
avec les modif icat ions f ait es suit e aux négociat ions avec les opposant s et d' appr ouver les r éponses aux 
oppositions telles que présentées dans le préavis. Ces deux dernières décisions sont indissociables.  

Rendez-vous est donné à la commission pour une 2ème séance au CTC. Bien que pr oposé par la dir ect ion 
d'urbanisme, la commission ne juge pas utile pour l'instant de convoquer les futurs acquéreurs du projet.   
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2ème séance

 
Cet t e deuxième séance s' est dér oulée au CTC en pr ésence de M. Raymond Bovier , Municipal 
d' Ur banisme, de Mme Mar t ine Heiniger , chef f e du ser vice d' ur banisme et de M. Mar t in Hof st et t er , 
urbaniste de la commune. La commission est au complet. 

En pr éambule, cer t ains commissair es souhait ent r evenir sur quelques point s débat t us en 1ère séance, 
par t iculièr ement le pour quoi de l' évict ion du 1er invest isseur , un commissair e s' ét onne de la gr andeur des 
appar t ement s (150 m2 en moyenne) qui lui semble excessif . I l lui est r épondu que t ous les appar t ement s 
ne sont pas de même gr andeur . Les 4 immeubles du haut compor t ent chacun 3 appar t ement s par ét age 
alor s que ceux du bas n’en compt ent que 2. Ce ser ont des 3.5, 4.5 et 5.5 pièces. I l n’y aur a pas de 2 
pièces, ceux-ci ét ant dif f icilement vendables en PPE et l’invest isseur ne f aisant que de la PPE. 
Concer nant l’évict ion du 1er invest isseur , celui-ci voulait clair ement f air e du haut de gamme en PPE dans 
les 3 immeubles du bas et des "cages à lapin" en locat ion dans les immeubles du haut . C’ét ait le même 
investisseur que dans le quartier "OBI". Son projet s’éloignait trop du projet vainqueur du concours et le 
partenariat devenait impossible. La Municipalité s’est donc tournée vers le second.  

Pourquoi que de la PPE ?

 

C’est le choix de ce 2ème investisseur qui a fait que ce n’est que de la PPE. Celui-ci ne faisant que ça. Dans 
son appel d’offres, la Municipalité souhaitait une partie au moins en PPE afin de diversifier l’offre dans la 
commune sur t out avec la venue de l’ECAL. La locat ion ou la PPE ne peuvent pas êt r e liée à un Plan de 
quar t ier . Le r èglement du PQ15A cor r espond et colle par f ait ement à l’espr it du concour s et au pr oj et 
lauréat.  

La commission passe alors chaque art icle du règlement en revue. Seuls les ar t icles appelant un 
commentaire sont relatés ci-après :  

Article 5 L’air e de ver dur e B est bien t out le pér imèt r e en ver t clair , soit pr esque l’ent ier de la 
parcelle à part les constructions, les circulations, etc. 

Article 7 A modif ier selon le point 1 des conclusions du pr éavis car le r èglement est celui t el que 
mis à l’enquête avant les modifications négociées. 

Article 9 Le mor cellement est le f ait de par t ager (saucissonner ) une par celle. (Par exemple pour 
diviser en 32 zones villas) 

Article 12 Les t oit ur es ne sont pas accessibles pour évit er les const r uct ions sauvages dif f iciles à 
faire démonter une fois installées. C’est un choix de la Municipalité. 

Article 14 L’interdiction de tourner à gauche en descendant le chemin de Jouxtens sur le Bugnon est 
évoquée. Ce car r ef our ne f ait pas par t ie de ce plan de quar t ier mais un "Bor dier s 
autorisés" sera étudié lors de l’implantation de la zone 30 du haut du Bugnon. 

Hor s séance : la cr éat ion d’une zone 30 est incompat ible avec un "Bor dier s aut or isés". La Municipalit é 
veillera à empécher le transit par le haut du "Bugnon"  

Article 15 - Comment évit er que les places "visit eur s" dispar aissent apr ès quelques années. I l est 
possible de dénoncer à la police des const r uct ions qui exiger a une mise en conf or mit é de 
la part des propriétaires. Ceci est valable pour tous les Plans de Quartier. 
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- La nor me VSS pr évoit 1,5 places par logement au maximum, (habit ant s et t er t iair es 
confondus). Les places visiteurs, au nombre de 15 dans le projet, ne sont pas incluses. 

Article 17 Sur f aces accessibles au public. A qui et à quoi ? En pr incipe, ce ser a le même st yle qu’à 
Flor issant mais c’est le r èglement de la PPE qui déf init les accès aux zones de ver dur e. I l 
semble impossible de l’imposer dans un PQ. On peut demander de ne pas poser de 
bar r ièr es, haies, et c... mais c’est à peu pr ès t out . Si les ser vit udes de passages sont 
clair ement déf inies et obligat oir es, il incombe à la commune et aux pr opr iét air es d’en 
clar if ier les r esponsabilit és quant aux f r ais d’ent r et ien, de déneigement , net t oyage et 
rénovation. 

Article 19 Le t r acé sur le plan est un t r acé d’int ent ion. A chaque demande de per mis de const r uir e, 
un plan d’aménagement détaillé est demandé. 

Article 23 Le br uit est mesur é à l’int ér ieur des habit at ions. Le degr é I I cor r espond au quar t ier 
d’habitation et interdit par exemple la création d’un atelier mécanique. 

Article 30 La t ypologie des logement s à 3 or ient at ions not amment pour les immeubles du bas sont la 
typicité du projet vainqueur du concours et en font sa force. 

Article 31 L’usage n’est pas défini. Il ne fait pas partie des 12'000 m². 

Article 38 Doit être modifié selon le point 1 des conclusions du préavis   

Les remarques et oppositions sont ensuite passées en revue par la commission : 

La 1ère opposit ion (P10) émane d’un gr oupe de per sonnes pr opr iét air es dans la PPE du Bugnon 
sit uée au Nor d-Est de la par celle vendue. Bien que n’ét ant pas f or mulée dans cet t e f or me, il s’agit pour 
ces pr opr iét air es de pr éser ver leur bien en bloquant t out pr oj et de const r uct ion sur la par celle voisine 
sans évoquer la vue, qui ne saurait être recevable devant les tribunaux. 

La 2ème opposit ion (P23) est du même genr e, le bât iment incr iminé se t r ouvant à pr ès de 60 
mèt r es. Le pr emier bât iment , t el que lor s du concour s, ét ait beaucoup plus pr ès. La Municipalit é en 
accor d avec le collège d’exper t s a suppr imé 1 bât iment dans son pr oj et modif ié. Concer nant le par c 
public, il s’agit bien de pérenniser celui-ci par la radiation des alignements tels que proposés dans le point 
2 des conclusions.  

Par mi les r emar ques suivant es, seules celles émanant de Mme Tinet t a Mayst r e (P27) suscit ent quelques 
comment air es. Le Plan ne pr évoit pas d’accès vélos en mixit é avec les piét ons pour des r aisons de 
r esponsabilit és civile (la r esponsabilit é du pr opr iét air e pour r ait êt r e engagée en cas de sinist r e). I l n’a 
pas été prévu de pistes cyclables distinctes dans le Plan de quartier.  

Concer nant les éner gies, la commission est d’avis de vous soumet t r e un vœu au Conseil demandant à la 
Municipalité de négocier un coefficient d’utilisation de l’ordre de 25%. 

Malgré l’heure tardive (plus de 22H15), la commission décide de poursuivre et de délibérer à huis clos. 

Un tour de table fait ressortir que les positions de chaque commissaire sont tranchées. 

Comme dit plus haut , les commissair es ser ont at t ent if s au "Tour ner à gauche" en descendant le chemin 
de Jouxtens. Concernant la gestion des énergies, elle dépose le vœu suivant :  
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Voeu

 
La Municipalit é négociera un coef f icient de la consommat ion en énergies renouvelables avoisinant 
les 25%. 

  

Les conclusions sont vot ées en bloc t elles que pr ésent ées dans le pr éavis et accept ées par : 5 OUI , 3 
NON et 2 abstentions.    

M. le Président ouvre la discussion.    

Mme A. - M. Depoisier , syndique, invoque l’ar t . 84 (du nouveau r èglement du Conseil communal) pour un 
r epor t de la discussion au pr ochain Conseil communal. La Municipalit é a ent endu les int er r ogat ions et 
hésit at ions qui subsist aient lor s des discussions dans les gr oupes, per suadée que ce pr oj et est bon pour 
not r e ville, soucieuse de pr endr e encor e quelques cont act s, au suj et des éner gies ut ilisées et du pr ix par 
exemple, elle vous demande,  après le débat qui s’ouvre maint enant , de r epor t er la décision à la 
prochaine séance, comme le lui permet l’art. 84 du règlement du CC.    

Mme B. Joerchel Ahnorn (indép.) : C’est avec beaucoup d’at t ent ion que j ’ai lu le r appor t de la 
Commission char gée d’ét udier le pr éavis No 80 qui sceller a l’avenir de la par celle « En Belle Vue ». J e 
r emer cie le Bur eau du Conseil, de nous avoir envoyé une copie du r appor t à l’avance. Cela nous f acilit e 
évidemment le travail.   

Ce r appor t a r épondu à quelques unes de mes quest ions, mais j e dois dir e que j e r est e malheur eusement 
sur ma f aim sur quelques point s essent iels. J e m’explique en r epr enant les quest ions t r ait ées par la 
Commission.   

Sur l’opportunit é de la vent e, à savoir vendr e ou ne pas vendr e. La r éponse de la Commission est quand 
même un peu cour t e. En ef f et , j e me r ef use à accept er ce pr oj et j ust e par ce que Fr . 180' 000 ont déj à 
ét é engagés pour le concour s. D’abor d par ce que cet t e somme pour r ait en t ous les cas êt r e compensée 
dans le cadr e d’une vent e ult ér ieur e. Ensuit e, par pr incipe, le CC ne doit pas se laisser piéger par ce t ype 
d’ar gument s, qui nous enlève t out e mar ge de manœuvr e. Tout e r echer che de solut ions concr èt es dans ce 
t ype de pr oj et coût e de t out e f açon de l’ar gent . Quelle qu’en soit l’issue, l’exer cice en aur a valu la 
chandelle car il nous aura donné les moyens de prendre une bonne décision.   

Ensuit e, il y a la quest ion du droit de superf icie : j e ne vais pas y r evenir plus longuement puisque j ’ai 
été en partie convaincue par les arguments de la Commission. 
I l y a ensuit e la quest ion du prix : j ’accept e les ar gument s invoqués même si j e r est e moyennement 
convaincue.  8 millions de f r ancs pour ce magnif ique t er r ain me par aissent un peu peu, même si, il est 
vrai, les conditions de marché sont difficiles à fixer et évoluent rapidement.  

Ensuit e, il y a la quest ion de la densification : une st r at égie qui f ait par t ie du pr oj et d’Agglomér at ion 
Lausanne-Mor ges. Un ar gument auquel j e suis t r ès sensible. Mais, j e suis aussi sensible au f ait que 
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Renens, en comparaison à ses voisins, jouit déjà, me semble-t -il, d’une densification urbaine forte. Est-ce 
donc à not r e commune de f air e le plus d’ef f or t s, de sur cr oît en vendant le der nier gr and t er r ain 
communal  ?  

J ’aur ais également souhait é qu’un lien soit f ait ent r e densif icat ion et inf r ast r uct ur es publiques 
nécessair es pour absor ber l’augment at ion du nombr e d’habit ant s. En effet, l’un des arguments principaux 
en f aveur de ce pr oj et est l’espoir de nouvelles r ent r ées f iscales. Mais est -ce que nous avons mesur é ce 
que cela signif ie en t er me de dépenses supplément air es : des classes de plus dans les écoles, des places 
dans les cr èches, quels ef f et s sur le t r af ic, les t r anspor t s, et c. ?  I l ser ait aussi int ér essant de 
pr océder à un invent air e des t er r ains pr ivés et publics ut ilisables en compar aison aux aut r es communes 
de la région.  

Bref, là aussi, l’argumentation de la Commission me semble peu solide. J’aurais souhaité des chiffres pour 
compar er et non une énumér at ion des dif f ér ent es bases légales sur la r épar t it ion des compét ences 
entre la commune et le canton en matière d’aménagement du territoire.   

Mais, le plus gr os pr oblème que j ’ai avec le r appor t , c’est sur la quest ion de la qualit é du projet . I l me 
manque not amment une r éf lexion de f ond, d’une par t , sur les amélior at ions possibles du pr oj et act uel, et 
d’aut r e par t sur t out , sur les alt er nat ives. J e ne suis pas cont r e la const r uct ion de logement s sur cet t e 
parcelle. Mais, la Commune a, avec ce terrain, une marge de manœuvre qu’elle doit utiliser.   

Comme j ’ai déj à eu l’occasion de le dir e, pour quoi ne pas sér ieusement envisager de f air e œuvr e de 
pionnier en mat ièr e de développement dur able ? De plus en plus de pr oj et s or iginaux voient le j our : des 
quar t ier s écologiques, des bât iment s qui s’aut o-aliment ent du point de vue éner gét ique. Avec 
l’augment at ion du pr ix du pét r ole, il y a une r esponsabilit é de la par t des aut or it és publiques de 
pr omouvoir ces t echnologies pr opr es. En plus, il exist e auj our d’hui des out ils pour la r éalisat ion de ce 
t ype de pr oj et comme, par exemple, la mét hode Albat r os développée par l’EPFL et l’Et at de Vaud ou 
encore la « boussole vaudoise du développement durable » qui vient d’être mise au point.   

Une aut r e idée, plus audacieuse mais pas du t out ir r éalist e ser ait d’explor er la possibilit é de cr éer , dans 
le cadr e d’une alliance avec les communes voisines, un par c communal. J e sais que des discussions ont 
déj à une f ois eu lieu pour développer un pr oj et de ce t ype sur le t er r ain voisin de Cor minj oz sur la 
Commune de Pr illy. On pour r ait imaginer mont er un pr oj et int er communal qui per met t r ait une 
densif icat ion sur l’un des deux t er r ains – Bellevue ou Corminjoz - et la r éalisat ion d’un par c sur l’aut r e 
avec un par t age des coût s et des r evenus ent r e les communes concer nées. On pour r ait , par exemple, 
encor e associer J ouxt ens à ce pr oj et , qui per met t r ait d’avoir un t r ait d’union ar bor isé et f leur i ent r e le 
Nor d et le Sud, un poumon de ver dur e dans cet t e r égion déj à sur -ur banisée où enf ant s, f amilles et 
personnes âgées pourraient venir chercher un peu de repos.  

Vous l’avez compr is, Mesdames et Messieur s, les conclusions de la Commission ne m’ont pas convaincues. 
J e n’ai pas envie de me cont ent er du médiocr e, j e n’ai pas envie de dir e oui j ust e par ce que le pr oj et est 
déj à t ellement avancé qu’on ne peut plus r evenir en ar r ièr e. J e ne pense pas qu’il soit nécessair e de 
pr endr e une décision ce soir , en ur gence, en n’ayant pas r épondu à des quest ions f ondament ales. C’est 
pourquoi, je suis satisfaite de la décision de la Municipalité de reporter la décision à la prochaine réunion 
du Conseil communal. C’est la pr oposit ion que j ’allais vous f air e ce soir : r envoyer le dossier à la nouvelle 
Municipalit é pour qu’elle examine un cer t ain nombr e de quest ions soulevées ce soir et que nous pr enions 
cette décision en connaissance de cause lors d’un prochain conseil.     
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M. J.- M. Dupuis (lib.) : Il y a beaucoup de questions et  il y a aussi des idées.  

Tout d’abor d, il f aut  r appeler les r ôles : la Municipalit é pr opose des pr oj et s et le conseil communal dit 
« oui » ou « non » ; le Conseil communal ne fait pas les projets !  

Néanmoins, comme il y a beaucoup de quest ions qui sont soulevées et que la Municipalit é a envie que le 
pr oj et soit r epor t é, j e pr oposer ais dans la mesur e où on peut le f air e que Madame J oer chel soumet t e 
ses questions à la commission d’étude du préavis et que la commission se rencontre à nouveau et reprenne 
tout cela pour la prochaine séance du Conseil communal.    

Mme B. Joerchel Ahnorn (indép.) : J e souhait e r éagir à la pr oposit ion de M. Dupuis : pour ma par t , 
j ’aur ais souhait é que la Municipalit é r epr enne le pr oj et , qu’elle examine un cer t ain nombr e d’alt er natives, 
t elles qu’elles ont ét é pr oposées et qu’ensuit e une nouvelle commission d’ét ude soit nommée avec les 
nouveaux membr es du Conseil communal. J e pr opose donc qu’il y ait une ét ape de r epr ise du dossier par 
la Municipalité.    

Mme A. - M. Depoisier , syndique, s’ét onne que le Conseil communal se soit peu expr imé sur le pr éavis. 
Néanmoins, la Municipalit é souhait e uniquement un r epor t de décision et non pas une r évision du pr éavis 
ou même retirer le préavis déposé.  

Il s’agit de rependre pendant l’été un certain nombre de choses et d’en discuter : il y a deux pistes que la 
Municipalit é peut t r availler , c’est le dossier de l’éner gie (suj et qui n’a j amais ét é abor dé avec les 
promoteurs) et reprendre également contact avec les opposants.    

L’assemblée n’a pas à vot er, la décision pour le préavis No 80 est report ée à la prochaine séance 
du Conseil communal (cf. au nouveau calendrier pour la législature 2006- 2011).     

12. Comptes communaux -  Exercice 2005 : 
a) de la Commission intercommunale Mèbre- Sorge, 
b) de la Commission intercommunale de la STEP, 
c) de la Commune de Renens, 
Rapport de la commission des finances sur la vérification des comptes 
communaux. 
M. Jean- Marc Reymond, président- rapporteur.   

Etant donné que le rapport de la commission a été envoyé à chaque conseillère et conseiller, il ne sera pas 
lu. M. J. - M. Reymond, pr ésident -r appor t eur , indique qu’il n’y pas de complément d’inf or mat ion au 
rapport. 
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Rappel

 
: les compt es de la Commission int er communale Mèbr e-Sor ge et de la commission 

int er communale de la STEP ne sont pas soumis au vot e ; ils f ont par t ies des conclusions des compt es 
communaux.    

a) Comptes de la Commission intercommunale Mèbre- Sorge   

M. le Président ouvre la discussion. La parole n'étant pas demandée, la discussion est close.    

b) Comptes de la Commission intercommunale de la STEP   

M. le  Président ouvre la discussion. La parole n'étant pas demandée, la discussion est close.    

c) Comptes de la Commune de Renens   

M. le Président pr opose, ét ant donné que la par ole n' est pas demandée, de pr océder à l' analyse des 
compt es communaux dicast èr e par dicast èr e et d' expr imer les r emar ques ou quest ions au f ur et à 
mesure de leur examen, en parallèle avec le rapport de la commission des finances :   

Préambule (p. 5 à 14) 
Administration générale (p. 15 à 29) 
Finances (p. 30 à 37) 
Domaines et bâtiments (p. 38 à 49) 
Travaux (p. 50 à 63) 
Instruction publique et cultes (p. 64 à 79) 
Police (p. 80 à 89) 
Sécurité sociale (p. 90 à 97) 
Récapitulation des charges et revenus (p. 98-99)  
Divers tableaux des charges, revenus, comptes d'investissements, recettes d'investissement 
par direction et par nature (p. 100 à 123) 
Bilan et inventaire des titres au 31.12.2005 (p. 124 à 126) 
Etat des comptes d'investissements, des prêts, des dettes, des emprunts des fonds (p. 127 à 141) 
Inventaire des immeubles communaux (p. 142 à 146) 
Cautionnements et engagements de la Commune de Renens au 31.12.2005 (p. 147)    

M. le Président ouvr e la discussion génér ale. Et ant donné que la par ole n' est pas demandée, M. le 
Président propose à M. J.- M. Reymond de lire les conclusions :  
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CONCLUSIONS  

LE CONSEIL COMMUNAL DE RENENS,  

Vu les projets présentés par la Municipalité, 
Ouï le rapport de la Commission des finances, 
Considérant que ces objets ont été portés à l'ordre du jour,   

APPROUVE  

1. les comptes de la Commission intercommunale Mébre-Sorge arrêtés 
au 31 décembre 2005.  

2. les comptes de la Commission intercommunale de la station d’épuration 
      des eaux usées de Vidy (STEP) arrêtés au 31.12.2005.  

3.  les comptes de la Commune de Renens arrêtés au 31 décembre 2005.    

Soumis au vote les comptes communaux -  Exercice 2005 sont acceptés à l’unanimité.    

M. le  Président r emer cie M. J .-M. Reymond et les membr es de la commission des  Finances pour leur 
laborieux travail.     

13. Gestion -  Exercice 2005 : 
Rapport de la commission de gestion. 
Adoption de la gestion. 
Mme Nathalie Kocher, présidente- rapporteure.   

Mme N. Kocher, président-rapporteur de la commission de gestion :   

Monsieur le Président, Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers,   

La Commission de gest ion s’est r éunie une t r ent aine de f ois ent r e novembr e 2005 et mai 2006, en 
séances plénières ou de sous-commissions, ainsi que pour des visites de dicastères.  

La Commission ét ait composée de Mmes Bonzon, For est ier , Schmid, Wicht , Widmer , Zur cher , de MM. 
Clément, Ferrini, Leyvraz, Mettraux, Naumovski et de Nathalie Kocher présidente-rapporteure.   

Pour cet exer cice, la Commission de gest ion a choisi de t r availler de f açon dif f ér ent e et a pr éf ér é 
t r ait er dans un pr emier t emps des suj et s de f ond t els que :  Administ r at ion génér ale : la nouvelle 
structure du Service informatique et l’organisation des ressources humaines, Finances : les conséquences 
pour Renens de la pér équat ion, CTC : Cœur de ville et l’ent r et ien des bât iment s, Cult ur e-Jeunesse-
Sport : le descr ipt if de post e de la Chef f e de ser vice et la convent ion de pr êt ent r e la Commune et le 
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Hockey Club Renens, Sécurité publique : la réforme de la police régionale et la formation des policiers et 
enfin Sécurité Sociale : la petite enfance.   

Lor s d’une deuxième visit e, la Commission a pu poser des quest ions t r ès diver ses qui pouvaient por t er 
tant sur les sujets choisis que des sujets plus généraux inhérents à la vie de la Commune.  

Cet t e manièr e quelque peu dif f ér ent e de t r availler a séduit la maj or it é des commissair es, elle nous a 
per mis de nous pencher en pr of ondeur sur cer t ains mécanismes de la vie de not r e Commune et nous a 
donné une meilleure connaissance et compréhension de celle-ci.  

Nous avons eu le plaisir de pouvoir découvr ir la f ut ur e cr èche  «  Les Globe-Trotteurs » et d’aller à la 
r encont r e de 2 associat ions subvent ionnées par la Commune qui sont Mobilet ’, visit ée à l’occasion de la 
mise en œuvr e du pr ogr amme Bio R+ , où M. Mar c Reymond et ses collabor at eur s nous ont f ait visit er les 
lieux et l’Associat ion Ruisseau d’amit ié aux Biondes où Mme Anne Cur chod nous a pr ésent é son act ion. 
Nous les remercions pour leur disponibilité et leur accueil chaleureux.  

Quant à la visit e des biens communaux, elle nous a emmenés du nor d au sud : du pet it chemin 
"gravilloneux" qui r elie l’ar r êt de bus du no 18 à l’EMS des Baumet t es, en passant par la zone 30 du 
Village et pour finir dans les pavillons scolaires provisoires du collège du Simplon.  

La Commission de gest ion t ient à r emer cier la Municipalit é, les diver s Chef s de ser vice et leur s 
collabor at eur s pour leur s pr ésences et pour les r enseignement s donnés lor s des visit es de dicast èr es et 
des biens communaux.  

  

Voici les obser vat ions, vœux et r emar ques, r éponses de la Municipalit é et r éact ions de la commission de 
gestion :  

Observations maintenues l’année dernière 

 

Observation 1 de l’année dernière – La Commission de gestion demande à la Municipalité d’étudier des 
solutions incitatives pour encourager les employés à habiter Renens.  

Nouvelle réponse de la Munic ipa lité

 

: La Munic ipa lité a p ris ac te de c ette demande. Elle 
n’a pas p roposé de mesure inc ita tive avant tout pour des questions d ’ord re budgéta ire. En 
effet, un enc ouragement à résider sur le territo ire de la Commune devra it être d ’ord re 
péc unia ire. Tec hniquement, une p rime de résidenc e devra it être c onsidérée c omme du 
sa la ire, soumise aux déduc tions soc ia les, c e qui ne rep résentera it pas un grand avantage 
pour le personnel qui en bénéfic iera it, tout en a lourd issant les c harges soc ia les pour 
l’employeur.  

La Commission de gestion prend acte de la réponse de la Municipalité.  

 (sur le document traitant de la marge de manœuvre pour modifier les travaux  prévus dans un préavis)  

Observation 3 de l’année dernière– Aujourd’hui, la Municipalité dit qu’il n’y a aucune marge de 
manœuvre pour modifier les travaux prévus dans un préavis. Or dans sa réponse à l’observation 4 sur la 
gestion 2003 à propos des modifications de travaux dans le préavis d’aménagement de la place du Village, 
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elle avait parlé de compétences du Municipal et du Chef de service. La Commission de gestion désire savoir 
laquelle de ces 2 versions divergentes fait foi.  

Nouvelle réponse de la Munic ipa lité

 
: Depuis lors, le doc ument a été transmis et il reste à 

disposition de celles et de ceux qui souhaiteraient le consulter.  

La Commission de gestion prend acte de la réponse de la Municipalité et continuera à vérifier dans les 
préavis la conformité entre le texte voté et les travaux effectivement réalisés.   

Administration générale-Informatique-Personnel 

 

Dossiers du SDOL, du Service du personnel et du Service informatique

  

Service informatique  

(sur les produits informatiques)  

Vœu1  – La Commission de gestion souhaite que la Municipalité soit toujours à la recherche de la 
meilleure solution et évite de trop se lier à un seul fournisseur.  
Réponse de la Munic ipa lité : La Munic ipa lité tiend ra na turellement c ompte de c e vœ u de 
manière à ne pas se trouver dépendante d ' un seul fournisseur et veillera à fa ire jouer la 
concurrenc e lors de nouvelles ac quisitions. Il faut ga rder toutefo is à l' esp rit que la 
c ohab ita tion d ' app lic a tions de p lusieurs fournisseurs imp lique, notamment, des interfac es 
et des formations supplémentaires, donc des coûts additionnels à prendre en compte.  

La Commission de gestion accepte la réponse de la Municipalité.   

Service du personnel

  

(sur les apprentis engagés par la Commune)  

Observation 1 – La Commission de gestion souhaite qu’à motivation égale on privilégie des 
apprentis sortant des filières VSO et VSG.  

Réponse de la Munic ipa lité

 

: la Munic ipa lité p rend ac te de c ette demande et s’ efforc era 
de p rivilég ier à l’ avenir les app rentis p rovenant des voies VSO et VSG, tout en relevant 
qu’ac tuellement ils sortent ma jorita irement de la voie VSG. Une pesée d ’ intérêts s’ impose 
lors du rec rutement des apprentis, en pa rtic ulier pour les formations d ’ informatic iens et 
d ’emp loyés de c ommerc e. En effet, les exigenc es sc ola ires et le niveau des études 
néc essitent de solides bases, si l’ on ne veut pas que c es apprentis se retrouvent en éc hec 
durant leur apprentissage.  

La Commission de gestion prend acte de la réponse de la Municipalité et continuera à suivre le 
dossier.   

Visite ordinaire de Administration générale-Informatique-Personnel  

(concerne l’étude sur la gestion des conflits dans l’administration communale)  
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Remarque 1  – La Commission de gestion se réjouit de disposer bientôt des résultats de 
cette étude.  

Réponse de la Munic ipa lité

 
: Une fois l' ana lyse de c ette étude terminée, la Munic ipa lité 

fera part à la Commission de gestion des conclusions.    

Centre Technique Communal 

  

Dossiers des zones 30 et de la mobilité douce, ainsi que des fiches sur l’entretien des bâtiments  

Entretien des bâtiments  

(sur le fait que la Municipalité a le droit d’entrer chez les locataires pour vérifier l’état des logements)  

Remarque 2  – Après avoir pris rendez-vous avec le locataire, le gérant peut se rendre à son domicile pour 
constater l’état de l’appartement. Ce n’est pas une violation de domicile, mais une procédure reconnue.  

Réponse de la Munic ipa lité

 
: Effec tivement c ette possib ilité est emp loyée par le Servic e, s’ il 

y a lieu, ma is les appartements ne font pas l’ ob jet de c ontrô les systéma tiques. Les remises 
en état sont entreprises le plus souvent sur demande expresse des locataires.  

La Commission de gestion prend acte de la réponse.   

Visite ordinaire du Centre Technique Communal  

(sur les données introduites dans le Système d’Information du Territoire de la Commune)   

Remarque 3  – La Commission de gestion se réjouit de revenir dans un an et de constater les progrès dans 
l’introduction des données.  

Réponse de la Munic ipa lité

 

: La Munic ipa lité p rend ac te de c e souha it et mettra tout en 
œ uvre pour que le SIT devienne le p lus rap idement possib le l’ outil performant qui réponde 
aux besoins des d ifférents sec teurs de l’Administra tion. De p lus, la Munic ipa lité a déc idé 
d ' engager à pa rtir du 1er juin 2006 une personne en qua lité de dessina teur qui sera 
chargée de gérer le SIT.  

La Commission de gestion prend acte de la réponse.   

(sur les déchets dans les préaux)  

Remarque 4 – La Commission de gestion a pu constater le problème lors de sa visite du Simplon. Elle a 
même noté des verres brisés, avec tous les dangers que cela comporte pour des petits.  

Réponse de la Munic ipa lité

 

: La visite de la Commission a eu lieu un samed i matin et e lle a 
pu c onsta ter quelques reliqua ts des liba tions du soir p réc édent. Il est évident que le p réau 
est nettoyé de bonne heure systématiquement le lund i ma tin, a fin d ’éviter tout danger au 
moment de l’arrivée des écoliers.  
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Pour la Commission de gestion, il est aussi important que les petits enfants ne se blessent pas 
pendant le week-end.   

Observation 2 – La Commission de gestion demande à tous les dicastères concernés de collaborer pour 
arriver à une situation sans déchets dans les préaux, et surtout sans déchets dangereux.  

Réponse de la Munic ipa lité

 
:Le sec teur Environnement-Ma intenanc e, c onsc ient du 

p rob lème, a tenu séanc e avec la Direc tion de la Séc urité pub lique et une a ttention 
particulière sera vouée à la surveillance nocturne de certains lieux publics dits sensibles.  

De p lus, le nettoyage des c ours d ’éc ole a d ’ores et déjà été renforc é (deux passages 
quotidiens).  

La Commission de gestion accepte la réponse et suivra le dossier.    

Culture-Jeunesse-Sport 

 

Visite ordinaire de Culture-Jeunesse-Sport  

(sur le dépôt d’un préavis pour engager un éducateur de rue)  

Remarque 5  – La Commission de gestion déplore le retard dans le dépôt de ce préavis, d’autant plus 
qu’une commission avait déjà aplani le terrain. Ce retard affecte-t-il des subventions qui nous étaient 
promises ?  

Réponse de la Munic ipa lité

 

: Tout d ' abord , c e reta rd est dû à la volonté de la Munic ipa lité 
de mettre en p lac e une véritab le politique de la jeunesse. Sur c e point, une p remière 
information a été donnée au Conseil c ommuna l le 18 ma i dernier. Dans c ette 
c ommunic a tion, il est p réc isé qu' un p réavis sera déposé c et automne et donnera toutes 
les informations relatives au projet décidé. Il est vrai que ce retard aura une influence sur les 
subventions promises.  

La Commission de gestion déplore la perte de subventions dans une Commune qui manque d’argent 
et espère que cela ne conduira pas à revoir le projet à la baisse.   

(sur le rôle des infirmières scolaires dans les situations à risque de toxicomanie)  

Remarque 6 - Ce rôle est très utile, mais ce n’est pas vraiment de la prévention primaire puisque cette 
action a lieu seulement quand on est déjà dans une action à risque.    

(contre l’alcool et la toxicomanie chez les jeunes)  

Observation 3  – La Commission de gestion demande que la Commune organise des campagnes de 
prévention publique avec l’aide d’organismes compétents (ISPA par exemple) et insiste pour impliquer les 
directions des écoles.  

Réponse de la Munic ipa lité

 

: La Munic ipa lité trouve c ette observa tion pertinente et fera le 
nécessaire pour aller dans la direction souhaitée par la Commission de gestion.  
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La Commission de gestion accepte la réponse et suivra avec beaucoup d’intérêt les démarches de la 
Municipalité.    

(sur la fumée à la Salle de spectacles)  

Vœu 2  – La Commission souhaite qu’on ne fume pas non plus lors du dépouillement de votations et 
d’élections.  

Réponse de la Munic ipa lité

 
: Cette question ne c onc erne pas qu' une ac tivité pa rtic ulière 

se déroulant à la Sa lle de spec tac les. La Munic ipa lité réfléc hira à la question pa r rapport à 
toutes les activités qui s'y déroulent.  

En c e qui c onc erne les opéra tions de dépouillement de vota tions ou d ' élec tions, la 
Munic ipa lité donnera les d irec tives a llant dans le sens de ne pas fumer durant c es 
opérations.  

La Commission de gestion accepte la réponse de la Municipalité.   

Remarque 7 - Les enseignants devraient montrer l’exemple et ne pas fumer devant les élèves, et cela même 
dehors, à la récréation.  

Réponse de la Municipalité : Cette remarque sera transmise à qui de droit.  

La Commission de gestion accepte la réponse de la Municipalité.    

Sécurité publique 

 

Dossiers « Police 2000 » - police régionale et formation des policiers  

Formation des policiers  

Observation 4  – La Commission de gestion souhaite vivement qu’à l’avenir la formation continue des 
policiers s’ouvre aux nouvelles nécessités de la police de proximité (éthique, psychologie, communication, 
etc.).  

Réponse de la Munic ipa lité :La Direc tion de la Séc urité pub lique p rend note et mettra en 
place un plan de formation continue pour les policiers.  

La Commission de gestion accepte la réponse et se réjouit de voir ce programme.    

Sécurité sociale 

 

Dossier sur la petite enfance  

(sur le traiteur qui livre les repas à la nouvelle crèche) 
Remarque 8  - Si ce traiteur donne autant satisfaction, la Commission de gestion se demande si on 
ne pourrait pas se servir chez lui pour tous les repas d’enfants (aussi ceux des réfectoires).   
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Réponse de la Munic ipa lité

 
: La Munic ipa lité p rend ac te de c ette remarque et se p ropose 

d ’éva luer la question ap rès quelques mois de c ollabora tion avec c e nouveau tra iteur. Elle 
p réc ise toutefo is qu’ il n’exerc e pas sur Renens et qu’à qua lité éga le elle p rivilég iera les 
commerçants renanais.  

La Commission de gestion accepte la réponse de la Municipalité.   

Visite ordinaire de Sécurité sociale  

(sur la question de savoir s’il y a des personnes sans domicile fixe à Renens)  

Remarque 9  – En revanche, des commissaires ont connaissance de certains cas.  

Réponse de la Munic ipa lité

 
: La Munic ipa lité invite c es c ommissa ires à p rend re c ontac t 

avec le directeur du CSR afin d’évaluer avec lui la pertinence de lui signaler ces situations.  

Les Commissaires ont pris note et signaleront au CSR les cas dont ils ont connaissance.    

M. le Président ouvre la discussion.  

  

Mme N. Kocher , pr ésident e de la commission de  gest ion : La Commission de gest ion a appr écié la 
disponibilit é de Madame la Syndique, Madame et Messieur s les Municipaux, Mesdames et Messieur s 
les Chef (f e)s de ser vice et t out le per sonnel de la Commune et leur adr esse ses chaleur eux 
remerciements.  

Pour ma par t , j e t iens à adr esser mes sincèr es r emer ciement s aux membr es de la Commission pour leur 
engagement , leur mot ivat ion, leur sout ien et l’ent housiasme avec lequel ils ont accompli leur t r avail, j ’ai 
eu un immense plaisir à collabor er avec eux non seulement pour ce r appor t de gest ion mais aussi t out au 
long de cette législature.  

Un tout grand merci à notre secrétaire pour son aide précieuse, sa disponibilité et son efficacité.  

Malgr é ses diver ses obser vat ions, vœux et r emar ques, la Commission est convaincue de la bonne gest ion 
générale de la Commune.  

Ar r ivés au t er me de leur s t r avaux, c’est à l’unanimit é que les membr es de la Commission de gest ion vous 
pr oposent , Mesdames et Messieur s les Conseiller s, d’accept er la gest ion communale 2005 et , par voie de 
conséquence, les conclusions telles que présentées.   

La par ole n’ét ant pas demandée, Mme N. Kocher , pr ésident e-r appor t eur e de la commission de gest ion, 
donne lecture des conclusions :  
CONCLUSIONS  

LE CONSEIL COMMUNAL DE RENENS,  
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Vu le rapport de gestion présenté par la Municipalité, 
Ouï le rapport de la Commission de gestion,   

APPROUVE  

la gestion de l’exercice 2005 et en donne décharge aux organes  
responsables.    

Soumise au vot e de l’assemblée,  la gest ion 2005 de la Commune de Renens est accept ée à 
l’unanimité.    

M. le Président r emer cie la pr ésident e-r appor t eur e, ainsi que t ous les membr es de la commission de 
gestion pour leur travail.     

3. Communications de la Municipalité   

Mme A. - M. Depoisier , syndique, salue t r ès cor dialement les membr es du Conseil communal et les 
informe que la Municipalité a de nombreuses communications orales :    

M. J.- J. Ambresin, conseiller municipal , répond à l'interpellation de Madame la Conseillère communale 
Verena Berseth et consorts relative aux interventions de la police de Renens :  

Lor s de la séance du Conseil communal du 18 mai 2006, Mme la Conseillèr e Ver ena Ber set h et consor t s 
ont int er pellé la Municipalit é suit e à une int er vent ion des agent s de la police municipale de Renens au 
cours de laquelle un jeune homme a eu deux dents cassées. Mme Berseth demande si ce sont toujours les 
mêmes policiers qui sont impliqués lors d'interventions musclées de ce genre.  

La Municipalit é ne dispose que d' un seul indicat eur per met t ant de vér if ier la conf or mit é des pr estations 
des agent s à la loi et aux pr escr ipt ions de ser vice. En l' espèce, il s' agit des plaint es déposées par le 
public pour des coups et blessur es. Au cour s des quat r e der nièr es années, quat r e per sonnes int er pellées 
par les policiers renanais ont déposé des plaintes pénales à l'encontre des agents, estimant être victimes 
d'actes de violence. Aucun agent renanais ne fait l'objet de plus d'une plainte, ce qui signifie que ce sont 
à chaque r epr ise des int er venant s dif f ér ent s qui sont concer nés. A ce st ade, deux des quat r e plaint es 
ont f ait l' obj et de j ugement s et une t r oisième a f ait l’obj et d’un accor d ent r e policier s et plaignant , au 
terme duquel ce dernier a retiré sa plainte. Aucun policier n'a été condamné.   

La der nièr e af f air e est t ouj our s en cour s. Là encor e les policier s ont déposé plaint e et le j eune homme, 
qui a subi des blessur es au visage apr ès avoir chut é au cour s d' une immobilisat ion, se plaint de lésions 
corporelles.  
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La Municipalit é r épond donc par la négat ive à la quest ion de Mme Ber set h et pr écise qu' elle est t r ès 
attentive à la qualité des prestations fournies par le Corps de police.      

M. M. Perret en, conseiller municipal  r épond à la quest ion "Plus de pr opr et é à Renens" posée par M. 
Olivier Barraud lors de la séance du Conseil communal du 18 mai 2006 :   

Lors de la séance du Conseil communal du 18 mai 2006, Monsieur le Conseiller communal Olivier Bar raud a 
posé la quest ion à la Municipalit é concer nant la pose de cendr ier s dans les abr is de  
bus TL.  

Lor s d' un voyage en I t alie, M. Fr anck Kur mann, chauf f eur aux TL, a const at é que les ar r êt s de bus en 
ville de Bologne ét aient équipés de cendr ier s. A son r et our , il écr it aux municipalit és de la r égion 
lausannoise. Pully a déj à pr océdé à de nombr euses inst allat ions et Lausanne envisage de le f air e 
prochainement.   

Suit e à cet t e pr oposit ion, le Chef du Sect eur Envir onnement-Maint enance s' est appr oché de son 
homologue de la Commune de Pully qui, depuis le début de l' année, a équipé de cendr ier s une dizaine 
d'abris bus.  

Son analyse est mit igée. Le bien-f ondé de met t r e à disposit ion des cendr ier s aux ar r êt s de bus s' avèr e 
t out à f ait légit ime. Malheur eusement , il a ét é const at é de nombr eux act es de vandalisme et de vol et , 
même s' ils sont r égulièr ement ut ilisés, leur pr ésence n' a pas ér adiqué complèt ement les mégot s sur le 
sol. Cependant , il nous par aît oppor t un d' of f r ir des solut ions af in d' évit er le plus possible d' incivilit és 
citadines, comme le fait de jeter son mégot par terre.   

Le Sect eur Envir onnement -Maint enance pr opose d' inst aller une dizaine de cendr ier s en acier inox de 
qualit é dans les abr is de bus les plus f r équent és et d' en inf or mer la populat ion par le biais du Renens-
Infos. Si l'expérience s'avère concluante, d'autres abris en seront également équipés.  

La Municipalit é considèr e, par la pr ésent e, avoir r épondu à la quest ion "Plus de pr opr et é à  
Renens" posée par M. Olivier Barraud lors de la séance du Conseil communal du 18 mai 2006.  

D’aut r e par t , lor s de not r e séance du 6 avr il der nier , vous avez t ous r eçu un "Sakat r i". A 
l'intérieur de celui-ci se trouvait un feuillet vous demandant votre avis sur ce produit.  

A ce jour, seules deux personnes m'ont fait part de leurs remarques, ce qui, vous en conviendrez, ne me 
permet pas de tirer des conclusions.  

Je vous demande donc d'avoir l'amabilité de me répondre. Merci de votre attention.   

Mme M. Huguenin, conseillèr e municipale donne une r éponse or ale et par t ielle, à l’int erpellat ion de 
Madame la Conseillère communale Bast ienne Joerchel Anhorn et consort s demandant la mise en 
place de structures d’accueil continu extra- scolaire :  
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La mise en place de st r uct ur es d’accueil cont inu ext r a-scolair e dest inées pr ior it air ement aux écolier s 
des cycles primaires 1 et 2 (APEMS) peut être envisagée à moyen terme et la Municipalité s’y emploie.  

Un APEMS est not amment pr évu dans le cadr e de l’agr andissement du collège du Léman (sud des voies) 
et des discussions sont en cour s af in de t r ouver une localisat ion pour implant er une st r uct ur e par allèle 
au nord des voies.  

Cependant , et af in de r épondr e r apidement aux besoins des f amilles, not amment ceux des écolier s du 
cycle init ial consécut if s à l’har monisat ion des hor air es scolair es (en par t iculier le congé du mer cr edi 
mat in), la Municipalit é s’est appr ochée de l’Ent r aide f amiliale de Renens et envir on et lui a pr oposé 
l’ouver t ur e d’un gr oupe UAPE (Unit é d’Accueil pour Ecolier s du cycle init ial), soit 12 places 
supplémentaires.  

Cet t e cr éat ion est possible dès la r ent r ée scolair e d’août pr ochain et la Municipalit é et l’EFRE se sont 
mises d’accor d pour , d’une par t , por t er ces dépenses au budget de f onct ionnement dès l’exer cice 2007 
et, d’autre part, assumer les coûts supplémentaires estimés à Fr. 10'000.— pour l’exercice 2006.   

La Municipalit é est conscient e qu’il s’agit là d’une 1ère r éponse et , comme dit pr écédemment , s’emploie à 
t r ouver au plus vit e des solut ions pour la cr éat ion d’APEMS et / ou d’UAPE. Elle déposer a alor s, en t emps 
ut ile, un ou des pr éavis qui pour r ont êt r e considér és comme la r éponse à la mot ion de Mme la Conseillèr e 
communale Bastienne Joerchel Anhorn.      

Mme M. Huguenin, conseillèr e municipale donne une r éponse à l’int erpellat ion de Mme la Conseillère 
communale Arielle Bonzon et consort s demandant deux places de st agiaires au sein des jardins 
d’enfants gérés par l’Entraide familiale de Renens et environs (EFRE) :  

Pour f air e suit e à l’int er pellat ion cit ée en t it r e, apr ès avoir eu des échanges t ant avec la dir ect r ice des 
lieux d’accueil de l’EFRE qu’avec le r esponsable administ r at if , j e suis en mesur e de  vous appor t er les 
informations suivantes.  

Dans un 1er t emps, il convient de pr éciser qu’en ce qui concer ne les st ages possibles dans des lieux 
d’accueil pet it e enf ance, il peut s’agir de st ages de longue ( 6 à 12 mois) ou cour t e dur ée (une à quelques 
semaines).  

I l exist e malheur eusement plusieur s obst acles à l’engagement de st agiair es de longue dur ée dans les 
jardins d’enfants, soit :  

- le nombr e d’heur es d’ouver t ur e r est r eint des j ar dins d’enf ant s (31 heur es pour les Lapins Bleus 
et 24 heur es pour le Pinocchio) ainsi que la f er met ur e pendant les 14 semaines de vacances 
scolair es annuelles ne cor r espondent plus aux exigences minimales des écoles pr of essionnelles 
reconnues, que ce soit pour des stages probatoires ou en cours de formation  

- ces exigences por t ent également sur la f or mat ion des pr of essionnelles qui accompagnent les 
stagiaires qui doivent avoir suivi elle-même une formation idoine (praticien-formateur) 

Par ailleurs, les jardins d’enfants ne sont pas non plus habilités à recevoir des apprentis assistants socio-
éducatifs, pour les mêmes raisons.  

Par cont r e, les j ar dins d’enf ant s de l’EFRE peuvent of f r ir des st ages de cour t e dur ée, not amment dans 
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le cadr e d’une r echer che de pr oj et pr of essionnel par la candidat e st agiair e. Ces demandes de st ages 
sont généralement acceptées et donnent lieu à une rémunération, souvent symbolique,  
qui peut s’inscr ir e dans les budget s de f onct ionnement annuels même si aucune somme n’y a ét é pr évue 
spécifiquement. Il y en a eu plusieurs en 2006.   

De son côt é, la Far andole, dont les heur es d’ouver t ur e à t emps élar gi et la f or mat ion des 
pr of essionnelles per met l’accueil de st agiair es en f or mat ion, a f or mellement un post e « stagiaire » à son 
budget et en reçoit régulièrement.  

Enf in, la Far andole accueiller a en plus des st agiair es et dès août 2007, une appr ent ie assist ant e socio-
éducative.  

En f onct ion de ce qui pr écède, on peut donc conclur e que le pr oblème de manque de st agiair e dans les 
j ar dins d’enf ant s de l’EFRE ne dépend pas d’une quest ion f inancièr e mais est lié à une st r uct ur e de 
f onct ionnement qui ne per met pas de r épondr e aux exigences des écoles d’éducat r ices de la pet it e 
enfance.  

La Municipalit é considèr e avoir ainsi r épondu à l’int er pellat ion de Mme la Conseillèr e communale Ar ielle 
Bonzon.      

Mme M. Huguenin, conseillère municipale  indique aux membr es du Conseil communal que le chant ier de 
la gar der ie "les Globe-t r ot t eur s" se t er miner a vendr edi 23 j uin pr ochain et que le lieu d’accueil ouvr ira 
ses portes le 3 juillet prochain, à la rue du Simplon.   

A t er me, elle accueiller a ent r e 60 et 70 enf ant s qui se par t ager ont 39 places r épar t ies dans 3 classes 
d' âge, 5 places en nur ser ie (j usqu' à 18 mois), 14 places chez les t r ot t eur s (j usqu' à 2.5 ans) et 20 places 
chez les moyens, jusqu'à l'entrée au cycle initial (école enfantine)  

Un par t enar iat a ét é or ganisé avec la commune de Chavannes, qui a r éser vé deux places pour des pet it s 
Chavannois, et l'EMS l'Oriel dont les employés bénéficieront d'une place.  

Plusieur s pr of essionnelles pr endr ont en char ge ces bambins, du lundi au vendr edi de 06h45 à 18h30, et 
leur offriront un cadre d'activités variées et stimulantes.  

L’engagement du personnel éducatif, 7.7 EPT au total, a été prévu de la manière suivante :  

- 5 personnes (représentant 3.85 EPT) sont entrées en fonction le 1er juin dernier afin d’aider la  
directrice à finaliser l’ensemble des contacts nécessaires avec les parents et à mettre en place  
le cadre pédagogique. 

- 3 éducatrices (2.4 EPT) et 2 employées de maison (1 EPT)  débuteront leur activité le 3 juillet  
et 1 jeune fille débutera en août son apprentissage d’assistante socio-éducative, option petite  
enfance. 

- 2 postes pour 1.45 EPT seront pourvus dès que possible.  

Un bouquet de chant ier aur a lieu vendr edi 16 j uin, auquel ser ont conviées t r adit ionnellement les 
entreprises qui ont œuvré à la réalisation.  
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L' inaugur at ion of f icielle aur a lieu en sept embr e pr ochain, vot r e Conseil, ainsi que le nouveau, y ser ont 
nat ur ellement conviés. Cet t e inaugur at ion ser a également l' occasion de f air e découvr ir ce lieu 
spécialement aménagé pour l' accueil de la pet it e enf ance, au t r aver s de por t es ouver t es auxquelles le 
public sera convié.  

Par ailleur s, les 20 appar t ement s du 2ème immeuble const r uit à la r ue du Simplon ser ont mis en locat ion 
le 15 juillet prochain.   

Tous les logement s ont t r ouvé pr eneur et , selon un accor d passé ent r e la commune et le maît r e de 
l' ouvr age, 12 appar t ement s ser ont subvent ionnés (ce qui por t e leur t ot al à 37 logement s sur les deux 
immeubles construits) et 8 ont été loués sans abaissement de loyer.    

Mme A. - M. Depoisier , syndique : Pour t er miner , j e r eviens sur la par celle « Usine Fly ». La Municipalit é 
a signifié son intention d’acheter cette parcelle à l’avocat qui recueille les offres d’achat.  

Bien ent endu, t out e la pr océdur e est en r out e, puisque c’est le Conseil communal qui décider a en der nier 
r essor t . Pendant l’ét é, les choses vont avancer , il y a déj à des r endez-vous pr évus pour bien examiner le 
projet, mais l’intention d’acheter a été annoncée à la banque cantonale de Genève.    

M. le Président ouvre la discussion sur les communications de la Municipalité.    

M. P. Ruschetta (soc.) : Si je prends la parole ce soir, c’est aussi au nom de Monsieur Christian Widmer, 
pour r emer cier la Municipalit é de sa décision d’oct r oyer au « Car r ef our des chansons » de la nouvelle 
gar der ie « Les Glob-Trotteurs » le chèque de Fr . 10000.— qui avait ét ait of f er t par la sociét é Migr os 
Vaud lor s de l’ouver t ur e du magasin OBI . Alor s, puisque j ’ai la par ole, j ’en pr of it e pour r emer cier t out es 
celles et ceux qui ont cont r ibué par leur s dons à sout enir not r e pr oj et qui ar r ive à son but f inal, c’est -à-
dire la mise à disposition du « Carrefour des Chansons » à nos chères têtes blondes !  

La somme atteinte à ce jour se présente de la manière suivante :  

o Chèque de OBI    Fr. 10'000.— 
o Groupe Geco SA    Fr.   5'000.— 
o Commune de 1022 Chavannes   Fr.   2'000.— 
o Ascenseurs Schindler SA   Fr.       500.— 
o Luis Ferreira     Fr.       500.— 
o Posse Peintures SA    Fr.       800.— 
o Dons

 

: 
Conseillers municipaux et communaux  Fr.    1'420.— 
Divers      Fr.    1'000.—

    

T o t a l     Fr.  21'220.— (*)    
(*montant grevé de quelques frais bancaires)  
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Le compt e r est er a ouver t j usqu’à la f in de l’année ; à cet t e pér iode le solde ser a ver sé au compt e 
communal spécifique, comme fonds de rénovation.  

Encore un grand merci au nom de tous les futurs musiciens – Globe-trotteurs.    

Mme A. Bonzon (F.r .) r emer cie la Municipalit é de sa r éponse qui n’allait pas dans le sens de ses 
espérances. Elle souhait e cependant que la nouvelle Municipalit é s’at t eller a à t r ouver des solut ions 
d’occupat ion dans diver s ser vices communaux, pour des j eunes en f in de scolar it é, pour évent uellement 
des stages probatoires ou de longue durée.     

M. O. Barraud (soc.)  r emer cie t out d’abor d Monsieur le conseiller municipal Michel Per r et en pour les 
cendriers qui seront posés prochainement.  

J e me suis r éj oui à la lect ur e de la communicat ion de la Municipalit é concer nant les "zones macar ons" de 
constater que la problématique du stationnement fait enfin l'objet d'une réflexion globale. Réflexions ne 
se limitant plus à la vision d'un lobbyiste pro automobile ou d'un fonctionnaire communal rigide.   

J e par t age les conclusions de la Municipalit é t out en espér ant ne pas devoir at t endr e des années avant 
de voir la situation évoluer. En ce qui concerne le contenu de cette communication et afin de contribuer à 
la réflexion en cours, je souhaite faire les remarques suivantes:  

La pr oblémat ique des pendulair es ne semble pas êt r e abor dée par le bon bout . Leur f acilit er l' accès à 
des places de par c à l' hôt el de ville ainsi qu' au par c du Censuy est cont r adict oir e si l' on veut mener une 
politique incitative d'utilisation des transports publics ou promouvoir la mobilité douce.  

J e r eviendr ai donc avec un post ulat au point 16 de l' or dr e du j our int it ulé " I ncit er les ent r epr ises 
renanaises à définir un plan de mobilité. Merci de votre attention.    

Mme V. Berset h Hadeg (F.r.) : J e r emer cie la Municipalit é pour sa r éponse, mais quand elle dit que 
seulement 4 plaint es ont ét é déposées cont r e la police de Renens dur ant ces 4 années, c’est une r éalit é 
f r oidement j ur idique, mais pas une r éalit é t out cour t , puisque les avocat s, cer t ains avocat s, disent qu’il 
est inut ile de déposer plaint e cont r e la Police de Renens, que l’on n’obt ient pas gain de cause. Donc 
certains ne portent pas plainte et cela me paraît une situation malsaine.  

J e dois dir e que j ’ai ét é r eçue par le municipal et son chef ; j ’ai cr u compr endr e qu’un ef f or t ser ait f ait 
pour la f or mat ion des agent s de police, ce qui est essent iel, sur t out quand on sait que la par t ie la plus 
importante de cette formation était de bien savoir tirer. D’autre part, le nouveau chef de police fait des 
déclarations importantes que je peux entendre dans le rapport de gestion et je le cite : «  il faut  mettre 
en place une police de pr oximit é au sens philosophique du t er me, une police de sécur it é plut ôt que 
d’ordre, une police territoriale plutôt que d’interventions, une police de dialogue plutôt que de contrainte. 
Au-delà des mots, cela signifie une attention portée aux situations qui surviennent, une volonté de porter 
secour s, d’êt r e à l’écout e et , sachant que la police ne peut pas êt r e par t out , une pr ior it é à la qualit é des 
interventions ».  
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Donc, j e suis t r ès cont ent e que Monsieur le Chef de police f asse ce genr e de déclar at ion et qui vivr a 
verra !    

M. J. - P. Leyvraz (F.r .) : J e r emer cie la Municipalit é de nous avoir inf or més en cour s de r out e des 
pr ogr ès de l’ét ude sur les macar ons. Cela per met d’int er venir avant que t out soit décidé. J ’en pr of it e 
pour signaler le point qui me chif f onne le plus dans ce pr oj et globalement sat isf aisant . Cela cor r espond 
en gros aux préoccupations de Monsieur Barraud.  

C’est la quest ion du st at ionnement au cent r e. Si on me disait qu’on ne peut pas donner de macar ons aux 
habit ant s par ce qu’il n’y aur ait plus assez de places pour les client s des magasins, les livr eur s et les 
usager s des ser vices publics, c’est un r aisonnement que j e pour r ais par f ait ement compr endr e (quoique 
Lausanne, ceci dit en passant, a quelques macarons dans sa zone centrale).  

Mais ce que j e compr ends moins, c’est qu’on t ienne à conser ver au cent r e des places à longue dur ée 
r éser vées à des pendulair es employés de la Commune, comme indiqué au point 5 de la page 2. Aut r ement 
dit , on en r est e à la sit uat ion absur de d’habit ant s qui ser aient d’accor d de se r endr e en t r anspor t s 
publics à leur t r avail, mais ne peuvent pas le f air e par ce qu’on ne leur per met pas de laisser r eposer leur 
voit ur e f aut e de macar ons, alor s que simult anément on f our nit de nombr euses places à des pendulair es 
qui auraient très bien pu venir en transports publics, vu la bonne desserte du centre.  

Or la politique des macarons avait précisément comme but de lutter contre ce genre d’absurdités.    

Mme Bast ienne Joerchel Ahnorn (indép.) : En pr éambule, j e r emer cie Mar ianne Huguenin pour les 
inf or mat ions qu’elle nous a données sur l’engagement de la Municipalit é en f aveur de l’int r oduct ion de 
l’accueil cont inu des enf ant s en milieu scolair e. J e suis t r ès sat isf ait e et r emer cie la Municipalit é pour 
l’excellente initiative concernant l’introduction d’une unité d’accueil le mercredi matin.  

D’aut r e par t , ma quest ion s’adr esse plut ôt à Madame Anne-Mar ie Depoisier concer nant l’int ent ion de la 
Municipalit é d’achet er le t er r ain de l’usine Fly ; j e ser ai assez cur ieuse de savoir pour quoi la Municipalit é 
souhaite acheter ce terrain dans ce quartier et aussi de quel ordre de prix parlons-nous ?    

Mme A. - M. Depoisier , syndique : J ust e deux mot s sur les mot ivat ions de la Municipalit é pour avoir 
déclar é son int ent ion d’acquér ir cet t e par celle ; par cont r e, pour le pr ix, vous me per met t r ez de n’en pas 
parler ce soir.  

Vous savez que la Municipalité a une politique d’achat et de vente de terrains que l’on a souvent expliquée 
dans les pr éavis, cer t aines par celles sont achet ées pour des r aisons st r at égiques de const r uct ion d’un 
gir at oir e, d’élar gissement d’une place, et c… d’aut r es sont achet ées par ce qu’elles sont suscept ibles de 
f air e l’obj et d’un plan de quar t ier avec d’aut r es par celles et qu’il est impor t ant pour la Municipalit é 
d’avoir un pied dans un plan de quartier.  

L’achat de la par celle « Fly », qui est pour l’inst ant envisagée, ent endons-nous bien, est de dir e que c’est 
une par celle st r at égiquement bien placée pour accueillir des logement s, des places de t r avail et d’aut r es 
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équipement s. Le plan de quar t ier doit êt r e r evu sur la par celle à vendr e et sur celle qui lui est cont iguë, 
c'est-à-dire jusqu’à la Croisée et nous souhaitons pouvoir négocier correctement ce plan de quartier.     

7. Motion de M. le Conseiller communal Olivier Barraud -  Mise en place d’un  
espace de consommation des stupéfiants (« Local d’injection ») en Ville de 
Lausanne. Rapport de la Municipalité. 
Préavis No 76 -  2006

 

: Nomination d’une commission.   

Etant donné que le rapport a été envoyé à chaque conseillère et conseiller, il n’est pas lu lors de la séance du 
Conseil communal ; par contre pour la bonne compréhension du PV, le rapport est  retranscrit :    

M. A. Hemma Devries  pr ésent e le r appor t de la commission d’ét ude : la commission char gée d’ét udier 
ce préavis s’est réunie le mardi 23 mai 2006 au Service de la sécurité sociale (salle de conférences).   

Elle ét ait composée de Mesdames Eva Gloor , Simone Szenyan-Reymond, Ant oinet t e Schaf f ner et de 
Messieur s Pascal Bar r audy, Gian-Luca Fer r ini, J ean-J acques Gaudar d, Ali Kor kmaz, J ean-Daniel Roulier , 
André Von Gunten, Ali Hemma Devries, président-rapporteur.    

La municipalit é ét ait r epr ésent ée par Madame Mar ianne Huguenin, Municipale r esponsable du dicast èr e 
sécurité sociale, ainsi que Madame Jacqueline Schwab, cheffe de ce service.  

Deux invit ées ét aient également pr ésent es – Mesdames Geneviève Ziegler et Valér ie Duper t uis, 
r espect ivement  adj oint e aux quest ions t oxicomanies de la ville de Lausanne et coor dinat r ice à 
l’association Rel’ier.  

1) Parole au deux invitées  
Après un tour de table de présentation, il est convenu de donner la parole aux deux invitées pour qu’elles 
nous exposent la problématique de la prise en charge de la toxicomanie. 
I l r essor t de ces deux int er vent ions que la consommat ion des st upéf iant s (t out par t iculièr ement par 
inj ect ion int r aveineuse) expose les per sonnes dépendant es à de t r ès nombr eux r isques sanit air es, non 
seulement pour eux-mêmes mais aussi pour un large public : seringues abandonnées, diffusion de maladies 
t r ansmissibles « HIV » hépat it e, et c. Son car act èr e illégal et les r éact ions que pr ovoque le spect acle 
d’une per sonne en t r ain de se dr oguer conduisent souvent les t oxicomanes à consommer dans des 
conditions qui augmentent encore les risques encourus.  

L’idée d’ouvr ir un local d’inj ect ion va dans la per spect ive de r éduct ion des r isques. Pour ce f air e, la 
Municipalit é de Lausanne ét ait disposée à ouvr ir un espace de consommat ion de st upéf iant s et à met tre 
sur pied une action destinée à renforcer les compétences des toxicomanes.   

Une est imat ion sur le plan f inancier de ce pr oj et f aisait appar aît r e une dépense annuelle de l’or dr e de 
deux millions. Pour mener ce pr oj et à t er me, la Municipalit é de Lausanne souhait ait s’adj oindr e la 
par t icipat ion des communes envir onnant es et une aide du cant on. Elle est ime qu’elle ne peut pas êt r e 
seule à assumer les coût s d’un t el disposit if . Le sect eur de la sant é r elève de la compét ence du cant on. 
Par t ant de ces considér at ions, la Municipalit é de Lausanne a décidé de d’ouvr ir un espace de 



-  43  - 

consommat ion de st upéf iant s seulement dans la mesur e où elle ser ait assur ée de disposer d’une 
participation équitable versée par les collectivités publiques concernées (canton et communes vaudoises). 
A la quest ion de savoir s’il est pr évu dans ce pr oj et de lui adj oindr e un ser vice de pr escr ipt ion  médicale 
d’héroïne. Mesdames Ziegler, Dupertuis et Huguenin répondent par la négative. En effet, disent-elles, s’il 
s’agissait d’une st r uct ur e à vocat ion t hér apeut ique cela r elèver ait exclusivement de la compét ence 
cantonale.   

2) La discussion est engagée  
Apr ès cet t e int r oduct ion génér ale, une discussion est engagée ent r e les commissair es, les deux invit ées 
et Madame la Municipale, celle-ci t our ne essent iellement aut our de la pr oblémat ique du local d’inj ect ion, 
appelé aussi « espace d’injection ».  Les questions abordées par les commissaires sont en autres :   

a) Où sera localisé cet espace de consommation ?  
b) Combien de personnes seront-elles employées ?  
c) Quelle formation requiert un tel emploi ?  
d) Ce local disposera-t - il d’une salle d’injection et d’une salle  d’inhalation ?  
e) Quelles seront ses heures d’ouverture ?  
f) Quel est le coût d’un tel projet ?  
g) Quel sera son budget de fonctionnement ?   
h) Comment sera gérée la prescription médicale de l’héroïne dans cet espace ?  
i) Comment est prévue la gestion du produit qui sera amené par les usagers ?  
j) Quelle sera l’attitude de la police vis- à - vis des trafiquants ?  
k) Si on accept e un t el pr oj et de par t icipat ion à la cr éat ion d’un local d’inj ect ion, comment 

convaincre les autres communes avoisinantes de s’engager aussi financièrement ?    

Le pr oj et de cr éer une st r uct ur e avec un espace de consommat ion de st upéf iant s est un suj et 
ext r êmement délicat , sensible et qui divise aut ant la classe polit ique, les pr of essionnels que les 
consommat eur s. Dans l’échange qui s’engage ent r e les diver ses per sonnes pr ésent es, il y a ceux qui 
est iment impossible de ne pas pr endr e en considér at ion l’exist ence de per sonnes incapables de met t r e 
immédiatement un terme à leur consommation en dépit des mesures prises pour les en convaincre.   

Pour d’aut r es, la pr ior it é devr ait êt r e mise sur l’abst inence et le t r ait ement . La sit uat ion d’exclusion que 
vivent bon nombr e de t oxicomanes est une aut r e sour ce de pr oblèmes socio-sanit air e impor t ant e et il 
est urgent de s’en saisir.  

Pour f air e suit e à cet échange et pour r épondr e à t out es les quest ions des commissair es, Mesdames 
Ziegler , Duper t uis et Huguenin se r éf èr ent à ce qui est déj à exist ant dans les aut r e cant ons en Suisse 
alémanique et à Genève.   

I l s’avèr e que t out es les ét udes qui ont ét é f ait es démont r ent que là où il exist e un espace de 
consommation de stupéfiants, il y a une nette baisse du taux de mortalité par overdose et une diminution 
importante des maladies telles que  HIV ou hépatite.  

Par t ant de ces const at s, le pr oj et de la Municipalit é de Lausanne vise à limit er le nombr e d’inj ect ions 
ef f ect uées dans de mauvaises condit ions(en 2005, il y a eu 3 décès par over dose à Lausanne par 
exemple). I l a aussi pour obj ect if une amélior at ion de l’ét at de sant é génér al des t oxicomanes ainsi 
qu’une réduction de la quantité de matériel d’injection abandonné dans les lieux inappropriés (ceci afin de 
protéger la population et en particulier les enfants du risque de se blesser et d’être contaminés).   
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En f or mulant et en pr écisant ses but s, les int er venant es, ne nient pas que les aut r es aspect s de la pr ise 
en char ge des t oxicomanes sont aussi impor t ant s ; comme par exemple la visée immédiat e de 
l’abst inence. Pour elles, il s’agit d’inscr ir e le pr oj et dans une per spect ive de r éduct ion de r isques t out en 
évit ant de por t er pr éj udice au r est e de la populat ion. C’est en r enf or çant  le bon ét at de sant é que l’on 
peut motiver les consommateurs de stupéfiants à s’orienter vers une abstinence.   

Pour Madame Huguenin, les mesures de réduction des risques contribuent à améliorer les chances de s’en 
sor t ir le moment venu. Les mesur es t hér apeut iques mises en œuvr e  ont davant age de pr obabilit és 
d’aboutir ; cela pour r ait êt r e le début d’un t r ait ement . Par ailleur s, un t el lieu f er ait f onct ion de lieu 
d’appr ent issage au niveau de l’hygiène et de l’asepsie pour un bon nombr e de t oxicomanes. Quant à la 
question d’un programme d’héroïne de synthèse, elle n’est pas à l’étude dans le canton pour le moment.   

En ce qui concer ne le t r avail de la sécur it é, il f audr ait délimit er un pér imèt r e aut our du local d’inj ect ion 
où la police pourrait intervenir.  

Madame Huguenin pense qu’en passant par le biais de Lausanne Région, nous aur ons de f or t es chances de 
f air e passer ce pr éavis aupr ès des aut r es communes. Tout ef ois, Le st at ut de Lausanne Région n’est pas 
encor e f ixé. En ef f et , Lausanne Région n’est pas une ent it é qui r epr ésent e une agglomér at ion au sens 
j ur idique. I l n’y a pas une r éelle polit ique clair e d’agglomér at ion qui s’occupe de l’ensemble de la polit ique 
sociale, culturelle etc.   

3) L’aspect financier  
Au niveau f inancier , le disposit if lausannois consacr e act uellement 6 à 7 millions pour les pr oblèmes de 
t oxicomanie. Le disposit if pour demain ser ait de f er mer le « passage » et d’ouvr ir un espace de 
consommat ion avec un « bistrot ». Ceci avec un budget évalué à 1,5 millions pour son f onct ionnement . 
Cet t e nouvelle st r uct ur e disposer ait d’un per sonnel f or mé d’inf ir mier s, d’assist ant s sociaux et d’un 
médecin, cela représentera un équivalent de 12 personnes à plein temps.  

Le cent r e ser ait ouver t 6 j our s par semaine, de 12h30 à 19h30. Le per sonnel t r availlant 8h par j our . Les 
est imat ions quant à la f r équent at ion de ce ser vice par les usager s sont de l’or dr e de 200 à 400 
per sonnes. Cont r air ement à Zur ich et Ber ne, Lausanne ne met t r a pas de condit ions d’accessibilit é pour 
recevoir des personnes venant hors cantons. 
La Municipalit é de Lausanne a besoin d’un appui des aut r es communes pour que ce pr oj et puisse voir le 
jour.    

4) Réponse à la motion  
C’est dans cet t e per spect ive et en r éponse à la mot ion de Monsieur le conseiller communal O. Bar r aud, 
que la Municipalit é de Renens pr opose un sout ien au pr oj et de cr éat ion d’un espace de consommat ion de 
st upéf iant s par le pr éavis  no 76 sous f or me d’une augment at ion de 1 f r ancs par habit ant s pour sa 
participation à la gestion du problème de la toxicomanie en générale. Cette proposition devrait inciter les 
aut r es communes à par t iciper au pr oj et . Ce f r anc « supplémentaire » de solidar it é ne devr ait pas êt r e 
ver sé par Lausanne car , comme il est dit dans le pr éavis cela r eviendr ait à une opér at ion blanche ét ant 
donné le nombr e d’habit ant s élevés que compor t e Lausanne. I l pour r ait êt r e gér é par la Commission 
Toxicomanie de Lausanne Région, il amèner ait ainsi une somme supplément air e de 120.000 f r ancs à son 
budget annuel de 510.000 francs.  
La discussion ent r e les commissair es est f or t animée. Le t er me « local d’inj ect ion » suscit e et dér ange 
un membr e de la commission et il demande si on ne peut pas modif ier le t it r e de la mot ion. Un aut r e 
commissair e s’int er r oge quant à l’af f ect at ion ce f r anc supplément air e qui ne va pas f or cément au local 
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d’inj ect ion. I l ser a ut ilisé dans un pr oj et pour le pr ogr amme t oxicomanie en génér al. Un aut r e 
commissaire pense que l’idée d’augmenter de Fr. 1.- par habitant la participation de Renens au programme 
de lutte contre la toxicomanie est bonne si elle se réalise. Un autre commissaire avance l’idée que si dans 
quelques années le pr oj et est ar r êt é, il f aut gar der une mar ge de manœuvr e pour que Renens puisse se 
r et ir er de ce pr oj et . Enf in un aut r e commissair e est soucieux de la par t icipat ion de l’ensemble des 
aut r es communes au pr oj et . Pour ce f air e il souhait e que la commission amende les conclusions de ce 
préavis.   

5) Conclusion  
La discussion est close et la commission pr opose d’amender les conclusions du pr ésent pr éavis de la 
manière suivante :  

Point 1

 

: pr endr e act e du r appor t de la Municipalit é concer nant la mot ion de M. le conseiller communal 
Olivier Bar r aud demandant la mise en place d’un espace de consommat ion des st upéf iant s (« local 
d’injection ») en ville de Lausanne.  

Point 2

 

: de por t er une dépense supplément air e de Fr . 17' 833.- au compt e 7630.3654.04 « Fonds 
régional de prévention de la toxicomanie » pour l’exercice 2006.  

Point 3

 

: en cas de r ef us d’une maj or it é des aut r es communes de Lausanne Région, Renens se r éser ve le 
droit de retirer le versement de Fr. 1,- supplémentaire pour l’exercice 2007.   

6) Mise au vote  
9 commissaires acceptent les conclusions du projet et un commissaire s’y oppose.    

M. le Président ouvre la discussion.    

M. O. Barraud  (soc.) : le sout ien de la Municipalit é au pr incipe de la cr éat ion d’un espace de 
consommat ion à Lausanne est une bonne et j ust e décision. Qu’elle en soit ici r emer ciée. Le ver sement 
d’un f r anc supplément air e « de solidar it é » en sout ien à l’ensemble du disposit if lausannois par 
l’int er médiair e de « Lausanne Région » est une solut ion élégant e. J e vous pr ie donc de sout enir les 
conclusions du préavis 76.   

En ce qui concerne les conclusion amendées de la commission je dépose les sous-amendements suivants :  

1 / Point 2 des conclusions amendées 
de por t er une dépense supplément air e de Fr . 17' 833.—au compt e 7630.3654.04 « f onds r égional de 
prévention à la toxicomanie pour l’exercice 2006 et suivants.  

2/ Point 3 des conclusions amendées 
suppression de ce point. 
En ef f et , la polit ique de solidar it é r égionale, souhait ée par Renens dans la mesur e de ces moyens, par le 
biais du ver sement ef f ect ué à Lausanne n’est pas dépendant e des décisions d’aut r es communes. Le 
pr éavis de la Municipalit é nous démont r e clair ement les dispar it és f inancièr es en mat ièr e de 
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t oxicomanie, de cult ur e et de f or mat ion d’adult es. Dans l’at t ent e de t r ouver une vér it able solut ion à 
cette problématique, la modeste contribution renanaise me semble plus justifiée.    

Mme M. Huguenin, conseillèr e municipale : D’une par t , une r emar que sur le pr éavis. Comme l’a r appelé M. 
Bar r aud, il f aut pr éciser que  ce n’est pas un sout ien dir ect au local d’inj ect ion, mais un sout ien à 
l’ensemble de la polit ique lausannoise ; bien sûr , cela peut êt r e donc considér é comme un sout ien indir ect 
à l’espace de consommat ion que va f air e Lausanne, mais les Fr . 120' 000.- complément air es que va 
appor t er Lausanne-Région ne ser ont pas ut ilisés pour l’espace de consommat ion, mais pour d’aut r es 
projets.   

Nous sommes en discussion dans le cadr e de Lausanne-Région et avec Lausanne pour pr éciser les 
st r uct ur es aidées par Lausanne et dont le f inancement pour r ait êt r e basculé sur Lausanne Région ; 
probablement que ce sera le cas de Rel’ier, qui dont le rôle de coordination et de formation pourrait être 
repris essentiellement par Lausanne Région.   

J ’ét ais cet apr ès-midi et j usqu’à 20h00 – r aison de mon ar r ivée t ar dive – à la J our née de Réf lexion 
or ganisée par Lausanne-Région et Rel’ier . Not r e gest e de 1 f r s par habit ant , Fr . 18.000 pour Renens, 
devr ait donc « f air e des pet it s », puisqu’on espèr e avoir à l’ar r ivée  Fr . 120' 000.-. Ce  gest e est appr écié 
par la Ville de Lausanne qui voit là un gest e symbolique impor t ant pour la r égion, qui en est r est ée depuis 
plusieur s années à Fr . 2’10/ hab. C’est un gest e qui est en bonne voie d’êt r e accept é, puisque le bur eau de 
Lausanne-Région l’a r et enu lor s d’une pr emièr e discussion. Si t out va bien, il ser a mis le 4 j uillet par le 
bur eau de Lausanne-Région dans sa pr oposit ion de budget et le 14 sept embr e, appr ouvé par l’assemblée 
générale de Lausanne-Région, s’il y a une majorité qui se dessine.   

Je r appelle que l’assemblée génér ale de Lausanne-Région, c’est une commune = 1 voix  (il y a 26 
communes : les pet it es communes ont aut ant de voix que les gr andes communes). Si le pr incipe de ce 
f r anc supplément air e est accept é, il devient obligat oir e pour t out es les communes, cont r air ement aux 
investissement qui ne sont pas obligatoires. Ce serait symboliquement un joli geste de l’agglomération.  

Maint enant , pour les pr oposit ions de M. Bar r aud : pour le point 2, telle était l’intention de la Municipalité 
qui peut donc  accepter sans problème cet amendement.  

Pour le point 3 également, la proposition de M. Barraud correspond à l’intention initiale de la Municipalité. 
Nous n’ét ions pas sûr s que Lausanne-Région pour r ait accept er ce gest e. Ce qui semble en bonne voie 
act uellement n’ét ait pas gar ant i au moment de la r édact ion du pr éavis. Nous n’avons pas voulu que not r e 
pr oposit ion puisse êt r e considér é comme vouée à l’échec et ne r ien f air e si les aut r es communes ne 
faisaient rien, nous avons voulu un engagement ferme.      

Avant de passer au conclusions du pr éavis, M. le Président soumet les sous-amendements pr oposés par 
Monsieur le conseiller communal Olivier Barraud au vote :  

Le 1er sous-amendement  est accept é

 

à la maj or it é des membr es pr ésent s, quelques 
avis « contraire » et 6 abstentions. 
Le 2ème sous-amendement  est accept é

 

à la maj or it é des membr es pr ésent s, 8 avis 
« contraire » et 5 abstentions.  
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M. le Président prie le président-rapporteur de la commission d’étude de donner lecture des conclusions 
dûment amendées :   

CONCLUSIONS  

Le Conseil communal de Renens  

Vu le préavis N° 76-2006 de la Municipalité, du 31 mars 2006, 
Ouï le rapport de la Commission chargée d'étudier cette affaire, 
Considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour,   

DECIDE  

1) de prendre acte du rapport de la Municipalité concernant la motion de M. le 
Conseiller communal Olivier Barraud demandant la mise en place d’un espace 
de consommation des stupéfiants («local d’injection») en Ville de Lausanne.  

2) de porter une dépense supplémentaire de Fr. 17'833.—au compte 7630.3654.04 
« fonds régionale de prévention e la toxicomanie pour l’exercice 2006 et 
suivants.    

Soumises au vote, les conclussions amendées sont acceptées à une large majorité et 5 abstentions     

14.  Préavis No 81

 

: 
Pose d'un collecteur d'eaux usées dans l'avenue de   Saugiaz. 
Dépôt de préavis -  Discussion préalable.   

M. le Président ouvr e la discussion pr éalable ; la par ole n’ét ant pas demandée, la  commission d’ét ude 
désignée pour l’étude du préavis est composée comme suit : :   

Du groupe radical   : M. Pascal Waeber, président-rapporteur       
Mme Gisèle Martin 
M. Jean-Daniel Roulier      

Du groupe Fourmi rouge : M. Jean-Pierre Leyvraz 
M. Remy Petitpierre  

Du groupe AeC    : M. Jean-Jacques Gaudard  

Du groupe libéral   : M. Jean-Marc Dupuis   
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Du groupe socialiste   : Mme Eva Gloor  
M. Pierre Larchevêque      
M. Robert Mulopo     

15.   Préavis No 82

 
: 

Acceptation de la succession sous bénéfice d'inventaire de Mme Astrid Ziemke. 
Dépôt de préavis -  Discussion préalable.   

M. le Président ouvr e la discussion pr éalable ; la par ole n’ét ant pas demandée, la commission des 
finances est désignée pour l’étude de ce préavis.     

16. Propositions individuelles et divers.   

M. O. Barraud (soc.) : En complément aux r éf lexions dans le domaine de not r e polit ique du 
stationnement et de mobilité douce, il me semble important d'examiner d'autres mesures additionnelles.  

Les ent r epr ises et leur s employés génèr ent un impor t ant f lux de t r af ic. I ls ont donc une impor t ance 
particulière lorsque l'on souhaite effectuer un transfert modal. On sait également que les habitudes des 
pendulair es ont la peau dur e. C' est pour cela qu' il est vit al de mener une polit ique incit at ive à t ous les 
niveaux.  

Not r e ville doit d’une par t met t r e en œuvr e un plan mobilit é pour ses pr opr es employés et d’aut r e par t 
incit er les ent r epr ises r enanaises à f air e de même. Une campagne d’inf or mat ion doit les encour ager à 
adopt er des mesur es concr èt es t elles que la pr ise en char ge d’abonnement s de bus, la cr éat ion de par cs 
à vélos, une gestion efficace de leur offre de stationnement ou la promotion du covoiturage.  

Je demande donc à la Municipalité :  

1. De déf inir un plan mobilit é pour les employés de la commune. Ce plan doit incit er les employés à 
prendre les transports publics ou opter pour une forme de mobilité douce. Une idée pourrait être 
l' ét ablissement de chèque mobilit é r embour sant une par t ie des f r ais de t r anspor t s publics et 
simult anément de r endr e le par cage en ville payant (macar on ?). Des sit uat ions par t iculièr es 
devraient f air e l' obj et d' except ion par exemple les employés qui n' ont pas la chance d' avoir des 
t r anspor t s publics à pr oximit é. L' ut ilisat ion des par kings r elais devr ait également êt r e ét udiée. 
Un partenariat avec « mobility » pourrait également être envisagé.  

2. Dans un deuxième t emps, met t r e sur pied une campagne d' inf or mat ion à l' int ent ion des 
entreprises renanaises.  afin qu'elles définissent un plan de mobilité pour leurs employé(e)s.   

Merci de transmettre directement ce postulat à la Municipalité.  
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M. le Président soumet au vot e le post ulat déposé par Monsieur le conseiller communal Olivier Bar r aud 
qui est transmis à la Municipalité, à l’unanimité et quelques abstentions.    

M. D. Rohrbach (soc.) développe une motion intitulée " Motion TL " :  

J ’ai int it ulé volont air ement cet t e mot ion " Mot ion TL " car elle a t r ait aux Tr anspor t s publics de la 
r égion lausannoise. J ’aur ais t out aussi pu appeler cet t e mot ion " Mot ion J eunesse " puisqu’elle s’adr esse 
pr ior it air ement à nos j eunes. Enf in, j ’aur ais également pu appeler cet t e mot ion " Mot ion Famille " 
puisqu’elle est destinée à venir en aide aux familles renanaises et ceci concrètement et financièrement.  

J’en viens au fait.  

Les jeunes d’aujourd’hui, sont les adultes de demain.

 

Der r ièr e cet t e Lapalissade se cache un enj eu maj eur pour la mobilit é ur baine de demain. Favor iser 
l’usage des t r anspor t s publics chez les j eunes, c’est f or cément incit er la populat ion de demain à avoir le 
bon réflexe, celui d’utiliser les transports publics. 

L’ut ilisat ion des t r anspor t s publics, avec la mobilit é douce, par t icipe à pr éser ver not r e envir onnement et 
par-là même, notre qualité de vie. 

Favor iser l’usage des t r anspor t s publics aur a, à long t er me et d’un point de vue écologique, un impact 
forcément positif sur l’environnement. 

Les transports publics ont aussi pour effet bénéfique de favoriser la marche. Notre époque est marquée 
simult anément par une r éduct ion de l' act ivit é physique et une consommat ion aliment air e t r op r iche, avec 
pour conséquence immédiat e l' appar it ion d' un nombr e élevé de per sonnes pr ésent ant une sur char ge 
pondérale. 

Les t r anspor t s publics sont aussi sûr s. En invit ant les j eunes à y r ecour ir , on évit e sans dout e de 
nombr eux accident s de vélomot eur s, de scoot er s, par f ois avec séquelles invalidant es, et par la même on 
contribue à réduire la facture globale de la santé.   

Elever une famille coûte cher.

 

Derrière cette autre Lapalissade se cache une autre réalité, celle de ce 1/7ème de la population suisse qui 
vit selon Caritas en dessous du seuil de précarité. 

Pour calculer cet t e moyenne, Car it as a f ixé le seuil à Fr . 4' 000. -/ mois pour une f amille avec 2 enf ant s. 
Il est probable que la typicité de la population de Renens accentue encore cette moyenne à 1 sur 6, voir 1 
sur 5 et que compte tenu du tissu social particulier de Renens, cette proportion soit encore plus élevée. 

Pour Renens, c’est ainsi plus de 3’000 per sonnes qui vivent sous ce seuil de pr écar it é et par mi elles, de 
nombr euses f amilles.  Of f r ir la gr at uit é des t r anspor t s publics aux j eunes j usqu’à 20 ans, c’est aider 
concrètement les familles de Renens et ainsi soulager leur budget.  

La gratuité des TP pour les jeunes n’est pas utopique même pour Renens.
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Les enfants jusqu’à l’âge de 9 ans voyagent rarement seuls. S’ils sont accompagnés, un abonnement appelé 
"car t e j unior " d’un coût de Fr . 20.-/ an exist e déj à et leur per met de voyager gr at uit ement s’ils sont 
accompagnés. 

Selon les statistiques du SCRIS au 31 décembre 2004, les enfants de 5 à 9 ans sont au nombre de 974 à 
Renens. Les enfants en dessous de 6 ans ne payant pas, cela concernerait donc environ 780 enfants. 

Le coût de la gr at uit é j usqu’à 9 ans ne ser ait donc que de Fr . 15' 600.- / an si t ous ces enf ant s bien sûr , 
profitent de cette gratuité. 

Les enf ant s de 10 à 14 ans (5 classes d’âge) sont au nombr e de 940 et les adolescent s de 15 à 19 ans, 
1'017, soit un total de 1957 enfants de 10 à 19 ans (10 classes d’âge). 
Un abonnement TL Mobilis 2 zones, coûte Fr. 369.-/an. 

Si tous les enfants 10 à 19 ans demandent cet abonnement, le coût maximum serait de (1957 x Fr. 369.-) 
Fr. 722'133.- ajoutés aux Fr. 15'600.- des 6 à 9 ans, nous obtenons env. Fr. 738'000.- 

Tous ne demander ont pas cet abonnement et nous est imons que 80% des enf ant s ut iliser ont cet t e 
possibilit é. Le coût se mont er ait alor s à env. 590' 000.- f r ancs. A ce chif f r e, il convient de déduir e des 
charges actuelles déjà en vigueur. 

De plus des inégalit és de t r ait ement , souvent débat t ues dans not r e conseil, r elat ives à l' oct r oi act uel de 
la gr at uit é des t r anspor t s en f onct ion de la dist ance " école-domicile " dispar aît r aient . Les élèves 
éloignés de plus de 2,5 km de la Plant a, soit le nor d de la r out e de Cossonay et le Chemin de Rionza, 
auj our d’hui ont leur s abonnement s r embour sés par la commune. Un élève habit ant la r ue du Lac n’a r ien, 
alors qu’il n’a pas le temps avec les horaires actuels de rentrer à pied à midi. 

Au budget 2006 f igur ait un mont ant de Fr . 20' 000.- pour ce r embour sement d’abonnement qu’il convient 
donc de retrancher.  

C' est donc pour un coût t otal est imé de Fr. 570' 000. - que nous pouvons of f rir la gratuit é des 
transports publics à nos jeunes jusqu'à 20 ans. 

La par t icipat ion de Renens au déf icit des TL en ser ait r éduit e puisque ceux-ci ver r aient leur vent e 
d’abonnement augmenter. Il n’en a pas été tenu compte dans ce calcul.  

Qu’en sera- t - il du personnel nécessaire à l’introduction de cette mesure ?

 

La r emise de ces bons par du per sonnel communal, pour r ait êt r e f inancée par une t axe de Fr . 30.- pour 
les enf ant s de 10 à 19 ans seulement . Cet t e t axe, calculée avec 80 % des 1957 enf ant s de 10 à 19 ans, 
soit 1565 enfants rapporterait environ Fr. 47'000.-, ce qui représente approximativement un mi-temps. 

Répar t is sur 200 j our nées annuelles, cet t e per sonne devr ait t r ait er une douzaine d’abonnement s par 
demi-journée, soit 3 par heure, ce qui nous semble raisonnable.   

Motion TL 
Le motionnaire au nom du Parti Socialiste de Renens demandent à la municipalité de 
soumettre au Conseil communal un rapport-préavis introduisant la gratuité des transports 
publics pour les enfants et les jeunes de moins de 20 ans en s’inspirant des modalités citées 
ci-dessus. 
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Ce pr oj et f igur e au point N° 16 du pr ogr amme du par t i socialist e de Renens que chacun peut t éléchar ger 
sur le site Internet www.ps-renens.ch.  

Une motion similaire a déjà été déposée par le PSL devant le conseil communal de Lausanne. 

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de transmettre directement cette motion à la Municipalité pour 
étude et rapport et je vous remercie de votre attention.    

M. J. - P. Leyvraz (F.r .) : Et ant donné que la mot ion a vr aiment un car act èr e impér at if avec le nouveau 
r èglement , que l’on a r eçu beaucoup d’inf or mat ions ce soir et qu’il y a cer t aines modalit és à ét udier (par 
exemple la gratuité des transports, cela veut dire la gratuité jusqu’où,  si un jeune étudie à  Genève ?), je 
pr opose de ne pas t r ansmet t r e dir ect ement cet t e mot ion à la Municipalit é, mais que l’on puisse en 
discuter en commission avant.    

M. D. Rohrbach (soc.) : Une mot ion c’est : soit un r envoi à la Municipalit é, soit une ét ude avec une 
commission qui se r éunit . Cet t e commission devr a de t out e f açon st at uer sur le pr oj et f ait par la 
Municipalité !    

Mme A. - M. Depoisier, syndique, r evient sur une explicat ion t echnique : Lor squ’une mot ion est déposée, 
n’impor t e qui dans le Conseil communal peut demander qu’elle soit t r ansmise à l’examen d’une commission 
qui doit elle ensuit e st at uer sur son r envoi ou non à la Municipalit é. Cela veut dir e – et là j e r ej oins 
Monsieur J ean-Pier r e Leyvr az – il y a beaucoup de choses, on ent end des chif f r es, des idées, des pist es, 
mais il y en a certainement encore d’autres à évoquer.  

Alors, si une commission planche déjà sur le projet proposé, elle pourra dire ensuite à la Municipalité qu’il 
y a d’autres pistes à explorer et elle pourra décider de la transmettre ou non.  

La Municipalité soutient le renvoi à une commission, pour proposer le renvoi ou non à la Municipalité.    

Mme T. Mayst re (AeC) : Nous sommes dans une pér iode d’int er r ègne… et j e sout iens la pr oposit ion de 
M. Jean-Pierre Leyvraz afin que l’on ait le temps de digérer les chiffres déposés ce soir. Ce travail devra 
êt r e f ait lor s de la pr ochaine législat ur e. J e pr opose donc que l’on t r ansf èr e cet t e demande à une 
commission nommée lors du prochain Conseil communal, soit dès l’automne.    

Mme A. - M. Depoisier, syndique, r appelle qu’il suf f it qu’un dixième des membr es pr ésent s le demande 
et la motion est transmise à une commission d’étude.    

http://www.ps-renens.ch
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Soumise au vot e, c’est à la majorité des membres présent s que cet t e mot ion sera t ransmise à une 
commission (nommée à la prochaine législature ) pour étude et rapport.    

Mme V. Berseth Hadeg (F.r.) : « J’ai une Idée » -  mon amie Ger t r ude Klee me pr ie de vous f air e savoir 
ce qui suit concer nant la cr éat ion d’un sit e de t éléphonie mobile pr évu au chemin de Cor j on 1, à Renens – 
enquête publique 09-29.06.06 :  

3 personnes (Evelyne Dupont, chemin du 1er-Mai- Yvonne Quain, Saugiaz 134 et Gertrud Klee, Saugiaz 13) 
souhaitent nous faire savoir leur désaccord, avec cette antenne. Je me fais leur porte-parole, merci d’en 
tenir compte.  

Une ant enne de t éléphonie émet des ondes non ionisant es. Bien que cela n’ait pas ét é pr ouvé, de 
nombr eux t émoignages démont r ent que ces ondes peuvent causer des t r oubles t els que l’insomnie, des 
maux de têtes, etc… .  

Une des soussignées les a vécues personnellement à son lieu de travail.  

Sachant que not r e quar t ier est sur t out d’habit at ions – et même d’écoles – nous sommes d’avis 
qu’ORANGE pour r a cer t ainement t r ouver un emplacement mieux appr opr ié pour cet t e ant enne et pr ions 
les responsables de la Commune de Renens d’agir dans ce sens.    

Mme A.- M. Depoisier, syndique : Je remercie Madame Berseth pour son intervention.   

La Municipalit é est obligée de met t r e à l’enquêt e t out es ces ant ennes ; pour les per sonnes dont vous 
par lez, il suf f it qu’elles f assent « opposition » et cela est bien plus ef f icace que t out e int er vent ion que 
pourrait faire la Municipalité !    

M. J. Depallens (F.r .) : Dans les pet it es bonnes nouvelles t out es f r aîches, j e suis cont ent d’annoncer 
que M. Bernard Fatio, employé communal au service de notre Commune depuis plus de 15 ans a passé avec 
succès les tests pour l’obtention du permis D – poids lourds et transport de plus de 10 personnes.  

Je sais qu’il y a plusieurs employés communaux engagés dans des programmes de formation continue.  
Ce qui est int ér essant , c’est que M. Fat io avait 59 ans au moment de commencer cet t e f or mat ion d’une 
cinquantaine d’heures et qu’il est aujourd’hui à deux ans de l’âge de la retraite anticipée.  

Cer t ains pouvaient penser que c’ét ait peut -êt r e t ar d pour ent r epr endr e une f or mat ion complémentaire 
de chauf f eur de véhicules  lour ds pour le t r anspor t de plus de 10 per sonnes. J e cr ois que les aut or it és 
communales sont par t ies dans le bon sens. I l me semble qu’il f aut avec l’accor d et la mot ivat ion des 
per sonnes concer nées, pour suivr e l’ef f or t de f or mat ion cont inue des employés communaux t ant qu’ils 
peuvent rendre des services dans notre commune.  

Décider du cont r air e peut pr ovoquer de pénibles sent iment s chez des per sonnes en f in de car r ièr e avec 
le r isque de leur f air e sent ir qu’on les met sur la t ouche déj à avant l’heur e de la r et r air e avec bien 
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souvent un nouveau cahier des char ges amoindr i ou peu mot ivant lor squ’on appr oche la f in des r appor t s 
de travail.  

Auj our d’hui même et gr âce à la mot ion j udicieuse de Madame la conseillèr e communale Bastienne 
J oer chel Anhor n le nouveau bus acquis par not r e Commune (un Mer cedes Benz Spr int er 413 CDI , de 
couleur r ouge et pesant 4,6 t onnes) a ét é livr é et c’est not r e chauf f eur scolair e qui a le plaisir de 
conduir e à bon por t et avec une bien plus gr ande sécur it é son pr écieux char gement de t êt es blondes, 
brunes , bouclées, frisées ou non…    

M. J. - J. Gaudard (AeC) : Cet t e séance est pour moi la der nièr e séance et c’est à ce t it r e que j e 
« requière » quelques petites minutes de parole…  

Le parcours citoyen d’un idiosyncrate ( ou d’un citoyen idiosyncratique )  

Tout d’abor d mon at t ent ion cit oyenne f ut chat ouillée conj oint ement par l’émer gence d’une conscience 
écologist e naissant e et l’idée d’un r appr ochement ou d’une f usion des communes dit es de l’Ouest - cela 
fait bien 35 ans.  

Un jour un dénommé Philippe Roch contacta les membres du WWF en terres vaudoises et ce fut le début 
de la section cantonale et pour ma part un engagement « écolo » de milice au service des jeunes et moins 
j eunes basé sur la dif f usion d’une inf or mat ion «vulgar isat r ice » complét ée par des act ions ou visit es sur 
le t er r ain, souvent comment ées par les concept eur s eux-mêmes ; t els une inst allat ion pr oduisant du bio 
gaz à Montherod, une station météo « maison » ou l’observatoire d’astronomie de Lausanne. 10 ans passés 
sous l’agréable présidence de Frédy Bignens.  

En par allèle et à l’init iat ive de Pier r e Bonsack, ét udiant lausannois, c’est  une act ion complèt e à laquelle 
par t icipa la FRC, le GPE Lausanne et le WWF-Vaud ; soit la f ondat ion d’un gr oupe de r écupér at ion 
d’aluminium avec pour but s l’inf or mat ion, la r écupér at ion, la f or mat ion au t r i et la vent e de ce pr écieux 
mét al qu’est l’aluminium ménager ; ceci j usqu’en 1992(et c’est à ce t it r e que j e f ais par t ie ce soir des 
TROIS personnes ayant remis le formulaire SAKATRI).  

Ce f ut l’occasion d’ét ablir des cont act s les plus diver s y compr is avec les commer çant s d’ici d’indust r iels 
d’outre Sarine et d’administrations et autorités communales ainsi que d’assimiler les problématiques liées 
aux buts de l’association.  

En passant j’adresse un grand merci aux dames de la FRC de l’époque, dont le soutien, les compétences et 
le dévouement apportés tout au long du parcours furent prépondérants. C’était le temps des bénévoles, 
pas de salaires, pas de jetons de présence et fort peu de note de frais.  

En 1999 c’est la mondialisat ion via la Taxe Tobin qui me poussa ver s le comit é d’ATTAC Vaud , ce qui m’a 
per mis de f air e la connaissance de per sonnes agissant dans le milieu dit « altermondialiste » et d’en 
comprendr e les mot ivat ions et de mieux appr éhender les nombr euses t hémat iques de ce domaine ;  en 
par allèle encor e en 2001 cet t e f ois, c’est à l’invit at ion de Mme Zou Taboubi, sage-f emme lausannoise, 
qu’un r éseau d’échange :  le SEL lausannois f ut cr éé, r éseau act if encor e à ce j our et sur le Net comme 
de bien entendu.  

Là encore de nombreuses rencontres et échanges toujours enrichissants sont au rendez-vous.  
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Tout cela pour dir e ou r appeler que dans not r e sociét é, avant même l’économie ou le polit ique ce sont 
d’abor d des per sonnes avec leur s idées et qui s’engagent à les f air e connaît r e et par t ager que de pet it es 
innovat ions addit ionnées à d’aut r es plus une par t d’imaginat ion, qui f ont que Monde innove bouge et 
change…   

Ces quelques pr opos sont donc dédiés aux t r ès nombr euses per sonnes qui ont ou qui vont encor e pr endr e 
par t aux act ions ou qui par leur imaginat ion amèner ont un changement t out à la f ois const r uct if , posit if 
et objectif.  

Apr ès ce par cour s c’est donc t out nat ur ellement ver s AeC que j e me t our nais pour par t iciper à l’act ion 
polit ique communale, non part isane, car j ’ai vu t r op de per sonnes de bonne volont é quit t er les r angs 
d’associations divers à l’arrivée de politiciens, hé oui c’est comme çà.  

Evidemment la posit ion af f ichée par les membr es d’ AeC pour un r egr oupement des communes de l’Ouest 
n’y ét ait pas ét r angèr e. J ’ai ainsi pu expér iment er le f onct ionnement d’un gr oupe d’opinions libr es et cela 
me convient bien.  

Cependant j e n’ai pas souhait é r enouveler l’expér ience élect or ale t out en r est ant membr e act if d’AeC 
avec une idée en cours de réalisation et à concrétiser dans un proche avenir.  

Sur un aut r e t er r ain plus per sonnel c’est t r ès t ôt que des « pressentis » d’événement s à por t ée 
int er nat ionale , t els que la r éunif icat ion pacif ique des Allemagne et l’avènement de l’Eur ope m’amenèr ent 
à la pr évision (par la pr at ique d’une t echnique myst ique) et qui me poussent à penser que les années 
dif f iciles ne sont pas der r ièr e mais bien devant et qu’elles ser ont donc en par t ie compr ises dans la 
législature à venir et c’est bien en cela que je me rapproche d’un vert …d’ Yves Cochet, ancien candidat à 
la présidentielle française, quand il écrit que les JO de 2012 pourraient ne pas avoir lieu…  

Enf in «  l’idiosyncr at e » du j our vous r emer cie  t out es et t ous de vot r e pat ience et vous souhait e une 
législature la moins chaotique possible.  

Et n’oubliez pas… après la pluie c’est l’Arc en Ciel !    

M. R. Bovier, conseiller municipal :   

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les conseillers communaux,  

Avant de quit t er déf init ivement le PPR au 30 j uin ( le PPR est comme vous le savez le Paysage Polit ique 
Renanais), permettez-moi de vous donner mon sentiment sur les événements des derniers mois. 
On peut comparer le changement de législature à un train.  

Le t r ain de la législat ur e 2002-2006 est ar r ivé en gar e et des per sonnes sont descendues, de leur plein 
gré ou non et d'autres sont montées dans le train de la législature 2006-2011.  

Pour celles et ceux qui sont r est és sur le quai, c' est avec un pincement au cœur qu' ils voient le t r ain 
redémarrer.   
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Pour moi le pincement s' est t r ansf or mé en cr ève-cœur puisque ce sont cer t aines et cer t ains anciens 
camarades de parti qui m'ont débarqué, poussé en bas du train et laissé sur le quai. Cette blessure grave 
et profonde mettra je vous l'assure beaucoup de temps avant de se refermer et de se cicatriser.  

J e par s la conscience t r anquille avec le sent iment d' avoir r empli avec sér ieux, impar t ialit é et r igueur le 
mandat polit ique qui m' avait ét é conf ié. J e l' ai f ait dans l' int ér êt non pas d' un par t i polit ique ce qui m' a 
peut-être coûté ma place, mais dans l'intérêt de toutes les renanaises et de tous les renanais.  

J e souhait e à t out ceux et t out es celles qui se r et r ouvent dans le t r ain de la législat ur e 2006-2011 
bonne route et qu'ils trouvent autant de plaisir que j'en ai trouvé moi-même.  

Je vous remercie de votre attention et vous souhaite une bonne fin de soirée.    

Applaudissement de l’assemblée.     

17. Jetons de présences.   

 

Remarque

 

: Madame la Secr ét air e du Conseil communal souhait e que t out es les commissions 
per manent es et celles des pr éavis en suspens lui t r ansmet t ent les pr ésences avant le 20 j uin, af in qu’elle 
puisse passer les écritures comptables.  Elle pourra dès lors clôturer la législature  2001-2006.  

Les paiements seront effectués début juillet 2006.     

18. Allocutions.   

Mme Anne- Marie Depoisier, Syndique :  

Bravo et Merci, 
Monsieur le Président,  

Me s dame s e t Me s s ie urs le s Cons e ille rs Communaux. En préparant ce que j'a llais vous dire 
je me suis dite que ces deux mots pourraient suffire ce soir… Et puis…

  

Vous te rmine z une s éance que l'on pe ut compare r à un marathon pour me ttre fin à une 
légis lature , ave c s ix mois de re tard s i l'on s onge à ce que l'on a connu ave c la cons titution 
de 1886 ou avec six mois d'avance si l'on prend déjà en compte la constitution de 2003.  

En e ffe t, pe rs onne n'aurait pu dire le 1er janvie r 2002, non s e ule me nt que la nouve lle 
Cons titution alors e n chantie r s e rait votée , mais s ur tout ve rs que ls change me nts très 
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importants nous a llions . Le pe uple nous avait donc é lus pour 4 ans . A par tir du 1er juille t 
prochain tout s e ra re ntré dans l'ordre , une s e ule que s tion re s te ra : chacun a- t- il bie n 
réalis é qu'il é lis ait de s autor ités communale s pour 5 ans ? e t qu'il e n s e ra de même pour le s 
autorités cantonales le printemps prochain ?  

Ce s change me nts ne s ont que que lque s - uns de s événe me nts d'une légis lature bie n re mplie 
d'he ure s c laire s e t d'he ure s plus s ombre s , comme dans toute activité humaine ou toute vie 
pe rs onne lle . Et pour le s uns le ve rre e s t à moitié ple in alors que pour d'autre s ce ve rre e s t 
à moitié vide . L'appréciation e s t aus s i dépe ndante de s atte nte s que l'on a , là e ncore toute s 
le s var iante s s ont pos s ible s . Alors comme nt faire ? Vaut- il dans ce s conditions vraime nt la 
peine de se retourner sur le contenu de ces 54 derniers mois ?  

A ce tte que s tion je réponds oui, s imple me nt parce que l'on a be s oin de faire re s s or tir le s 
événe me nts pos itifs , chacun a be s oin de s e faire du bie n, mais nous n'oublie rons pas le s 
mome nts plus difficile s s ur tout s 'ils conce rne nt la qualité de la vie d'être s humains . Et puis 
ce re tour s ur le pas s é immédiat doit nous pe rme ttre de voir l'ave nir ave c s érénité e t nous 
donner envie de nous remettre au travail.  

Un de s événe me nts pos itifs le s plus marquants e s t s ans aucun doute , l'émotion qui régnait 
dans ce tte s alle e n janvie r 2004 lors de la s éance d'information de s tout nouve aux 
éle cte urs , is s us de la nouve lle Cons titution. Ce s ont tous le s e ffor ts d'intégration qui 
trouvaient à ce moment des résultats encourageants.  

Les moments les plus difficiles furent les fermetures des usines et entreprises de notre ville 
e t de notre région, ce lle s qui donnaie nt de puis parfois 50 ans du travail à be aucoup de nos 
habitants . Ce s pe rs onne s qui avaie nt quitté le urs pays pour trouve r du travail che z nous e t 
a ins i par ticipe r à notre déve loppe me nt. C'e s t bie n une mutation économique que nous 
connais s ons , le tis s u indus tr ie l délocalis e dans d'autre s pays e t d'autre s e ntre pr is e s 
débarque nt che z nous , mais e lle s propos e nt de s e mplois néce s s itant de s qualifications 
différentes.  

Entre ce s de ux e xe mple s , nous trouvons le s motifs de bie n de s actions conte nue s dans le s 
programme s de légis lature 1998- 2001 e t 2002- 2006, promotion de l'image de la ville de 
Re ne ns , communication ave c chacune e t chacun, re che rche de nouve lle s place s de travail, 
amélioration de la mobilité de ve nue incontournable que ce s oit pour le travail ou le s lois irs , 
constructions scolaires, collaborations avec les communes voisines, etc. etc.  

Avons- nous réus s i ?  Je ne s aurais le dire : e n tout cas le mouve me nt e s t donné ve rs un 
déve loppe me nt harmonie ux e t différe nt de Re ne ns , de s proje ts ont démarré, une nouve lle 
crèche va ouvr ir s e s por te s , de s quar tie rs vont e nfin être réaménagés , ce s ont de s 
prome s s e s de nouve aux loge me nts e t de nouve aux e mplois . Re ne ns pourrait bie n de ve nir 
une ville de cultures e t de formation, grâce à l'ECAL e t l'EPFL. Se ra- ce le nouve au s logan ? 
Le s réfle xions e t le s proje ts du ce ntre lais s e nt e ntre voir de s comme rce s de proximité 
re vita lis és e t de s e s pace s publics à la dis pos ition de la population. Nos finance s ont 
re trouvé le s chiffre s noirs , pe rme ttant ains i de voir ve nir le s nombre ux inve s tis s e me nts 
néce s s aire s ave c plus de s érénité , tout e n étant bie n cons cie nts que chaque dépe ns e de vra 
être bien réfléchie, mais Renens a toujours su s'équiper avec qualité mais sans luxe.  



-  57  - 

 Les remerciements seront nombreux et chaleureux ce soir :  

Me rci à vous toute s e t tous , Me s dame s e t Me s s ie urs le s Cons e ille rs communaux, votre 
e ngage me nt e s t précie ux pour la vie communale , pour le déve loppe me nt que nous voulons 
réalis e r . Je vous s ouhaite à tous , que vous quittie z ce tte tâche ce s oir ou que vous vous 
retrouviez à la même place fin août un bel été bien mérité. 

  

Un me rci par ticulie r au bure au du cons e il e t à notre huis s ie r , ce s 18 mois fure nt bie n 
occupés et parfois lourds à porter.  

Me rci au public , ic i dans la s alle ou de vant s on pe tit écran, vous montre z ains i votre intérê t 
pour la ville de Renens et nous vous en sommes gré.  

Me rci à toute s le s collaboratr ice s e t tous le s collaborate urs , s ans le s que ls r ie n ne s e rait 
possible dans cette commune.  

Enfin un très gros me rci à me s collègue s de la Municipalité , à tous me s collègue s . Nous 
avons formé une équipe pratique me nt pe ndant huit ans e t un pe u plus , nous avons débattu, 
nous avons e ns e mble che rché de s s olutions , nous avons prés e nté le s proje ts qui nous 
s e mblaie nt le s plus adaptés à notre ville , bre f nous avons fait notre travail ave c intérêt e t 
plaisir.  

C'e s t ce t intérêt e t ce plais ir que je vous s ouhaite à toute s e t tous pour la s uite de vos 
activités.   

Applaudissements de l’Assemblée.    

Mme Rosana Joliat, secrétaire du Conseil communal :   

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs,  

Au conseil communal depuis 1996, j ’ai of f iciellement début é mon mandat en t ant que secr ét air e du 
Conseil communal lor s de la cér émonie de pr est at ion de ser ment et d’inst allat ion des aut or it és 
communales en décembre 1997.  

Depuis, j’ai contribué à transcrire plus de 2'215 pages de la vie de notre Conseil en deux législatures !  

Pour ceux qui appr écient les chif f r es, sachez que le pr ocès-ver bal le plus long a ét é r et r anscr it en j uin 
2002 avec 52 pages, que la séance la plus cour t e a dur é 80 minut es en 2000 et que la séance la plus 
longue s’est terminée à 00h08 minutes en 2003.  

En écr ivant ces quelques lignes, j e me suis souvenue que Madame Cat her ine Wicht - qui avait t enu le 
secr ét ar iat du Conseil communal pendant 3 législat ur es – m’avait dit que pour assumer cet t e t âche il 
f allait de la r igueur , de la mét hode, êt r e passionnée et sur t out que cet t e f onct ion me per met t r ait de 
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cr éer des amit iés ext r aor dinair es et dur ables … et bien si auj our d’hui j e f ais un bilan apr ès 2 
législatures (et … 6 mois),  je suis heureuse de vous dire que c’est tout à fait vrai.  

C’est pour quoi, ce soir j e me per met s de pr endr e un peu de vot r e t emps pour r emer cier  un cer t ain 
nombre de personnes.   

Tout d’abor d aux 8 pr ésident s (t ous des messieur s !) qui se sont succédés année apr ès année, de m’avoir 
accor dé leur conf iance, ainsi que les membr es de leur Bur eau – scr ut at eur s et scr ut at r ices – avec un clin 
d’œil t out par t iculier pour Madame Eva Gloor avec qui j ’ai par t agé des moment s pr ivilégiés et qui r est er a 
toujours une amie pour moi.  

D’aut r e par t , j e t iens à souligner que not r e conseil ne ser ait r ien si nous n’avions pas une administ r at ion 
per f or mant e. C’est ainsi que j e r emer cie Monsieur le secr ét air e municipal. J ean-Daniel Leyvr az, d’avoir 
t ouj our s f ait le lien ent r e not r e législat if et la Municipalit é. Mes r emer ciement s vont également à 
Mesdames Chapuis, Volery et Chevalley pour l’excellente collaboration que nous avons eue au cours de ces 
8 années.  

Vot at ions et élect ions aussi bien f édér ales, nat ionales que communales, c’est t ouj our s avec Fr ancine 
Grand que j’ai appris au fur et à mesure toutes les subtilités des dépouillements, je la remercie vivement 
de sa disponibilité et de sa gentillesse à mon égard.  

Je remercie les huissiers :  
- du  Greffe municipal pour le travail administratif, c’est-à-dire la préparation de tous les documents  
      qui sont nécessaires pour le travail du Conseil communal, mais également tous les envois postaux,  
- au Conseil communal, à M. Tabanyi, sans qui le son ne serait pas figé sur les bandes et depuis peu sur 
      des cd.  

J e me devais sur t out ce soir r emer cier de t out cœur une per sonne qui a ét é indispensable à mon t r avail, 
c’est Claudine…. Claudine Hot t iger qui a lu et r elu t ous les PV, soit plus de 75 pr ocès-ver baux et t ous les 
or dr es du j our y r elat if s. Plus qu’une secr ét air e suppléant e, elle m’a ét é de pr écieux conseils et aà 
toujours partagé mes joies, mais a également été présente lors de périodes de doutes.  

Le meilleur pour la f in… mer ci à ma pet it e t r ibu : t out d’abor d à mon mar i, Richar d, qui m’a at t endu apr ès 
tous les conseils et toutes les séances inhérentes à ma fonction, qui a été disponible à la dernière minute 
lor s de désist ement aux dépouillement s d’élect ions ou dans les bur eaux de vot e. A mes enf ant s, Michael, 
Elodie et Noémie qui ont t ouj our s r espect é le t r avail de leur maman à la maison et à qui j ’ai par f ois 
manqué lor s d’un mat ch de hockey, lor s d’un combat de j udo ou lor s d’un meet ing de nat at ion, par ce que 
j e devais êt r e pr ésent e dans mes f onct ions polit iques aussi bien un j our de semaine que le week-end ! 
Maintenant, ils savent que je serai toujours présente pour eux !  

Aujourd’hui, je quitte la fonction de secrétaire du Conseil communal, non sans être tout à fait consciente 
d’avoir f ait couler beaucoup d’encr e quant à un st at ut pr écair e d’une f onct ion peu considér ée ou peu 
r econnue, mais avec la sat isf act ion au plus pr of ond de mon êt r e du t r avail accompli dans une vér it able 
rigueur professionnelle.  

En t ant que conseillèr e communale, j e suis sat isf ait e d’avoir pu êt r e un pet it peu le dét onat eur du pr oj et 
BIO R+ et par là même je tiens à remercier tout d’abord Madame Marianne Huguenin et la direction de la 
sécur it é sociale de cet t e collabor at ion, mais aussi les membr es du Conseil communal d’avoir suivi ce 
projet à la presque unanimité.  
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Encor e un  der nier point et j e pr of it e de la pr ésence de la Télévision r égionale pour r emer cier t ous les 
j eunes qui ont r épondu f avor ablement aux convocat ions lor s des élect ions et vot at ions et à vous 
mesdames et messieur s les conseiller s communaux qui les avez sout enus dans ces diver ses f onct ions de 
la vie civique de notre commune.  

Voilà… j ’ai t er miné mon mandat et comme on le dit chez moi, dans le sud de l’Espagne… j e t iens à vous 
dire à toutes et à tous   

Muchissimas gracias por vuestra confianza y hasta muy pronto...   

Applaudissements de l’Assemblée.    

M. Roland Divorne, Président du Conseil communal :   

Madame la Syndique,   
Madame et Messieurs les Municipaux, 
Mesdames les conseillères, Messieurs les conseillers, 
Mesdames et Messieurs,   

J e su is le seu l citoyen de cet te commune a avoir ba t tu ce record, et quel record 18 mois et 13 
séances  de présidence, Eh oui et ceci pourquoi…  

Tout simplement pour avoir dû  me suppor ter  si longtemps, ou i moi le spécia liste des mot ions 
et des  interpellations….  

Je tiens à remercier les membres du conseil, de la Municipalité et du bureau qui m’ont supporté 
tout au long de cette croisière.  

E t je ne va is pas fa ire l’apogée de ma fonct ion mais je vous le dis, ces 18 mois ont été 
effectivement une expérience plus qu’enrichissante.  

La pér iode des élect ions m’a été la plus difficile ca r mon sta tu t de premier citoyen m’obligea de 
respecter une neu t ra lité plus que pesan te pendant ces mois de joutes polit iques.., mais voila ce 
soir,  je vais pouvoir  retrouver ma liberté en m’envolant de mon perchoir.    

J e qu it te cet te présidence avec tou t de même un pet it regret , ou i je me dois de vous le dire 
avant que la rue en r ie, j’aura is a imé que le bureau du conseil soit au complet pour le jour de la 
cérémonie d’insta lla t ion et d’assermenta t ion . Ceci me la isse un goût amer et d’inachevé, ca r j’a i 
été na ïf de croire que la démocra t ie pouva it se régler tou t simplement au tour d’une table de 
négociation.     

J e souha ite tou t de même  mes vœux de succès pour la nouvelle équipe du bureau du Conseil 
qui sera nommée et assermentée le 27 juin prochain.   

J e vous remercie  pour vot re a t ten t ion et je me dois tou t de même de remercier la Municipa lité, 
le Conseil communal,  les citoyens de Renens, le public et la presse.   
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Il sera it indécent de terminer cet te législa ture sans vous remercier vous tous et plus 
par t icu lièrement les personnes que je va is nommer et demander de s’approcher près du micro 
pour la photo de famille.   

1)     Pour la Municipalité 
a. Madame la syndique sortante, Madame Anne-Marie Depoisier  
      (20 ans de service) 
b.   Monsieur  Jean-Jacques Ambresin 
c.   Monsieur Raymond Bovier   

2)     Pour le  Bureau du Conseil 
a.   Monsieur Jacques Studer (1er vice président) 
b.   Monsieur Jacques Berthoud (2ème vice président) 
c.   Monsieur Francois Tabany (notre huissier) 
d.   Madame Marcelle Bourquin Chuard (scrutatrice) 
e.   Madame Denise Schmid (scrutatrice) 
f. Madame Claudine Hottiger  

(Secrétaire suppléante, 20 ½  ans de précieux services  à notre conseil) 
g. et finalement Madame Rosana Joliat (notre secrétaire du Conseil depuis 2  

législatures, qui quitte sa fonction au 30 juin prochain).     

Pour tou tes ces personnes, ici présen tes, je vous demandera i de vous lever et de les applaudir 
très, très fort car eux, se sont dévoués pour la chose publique et pour notre commune.      

M. le Président clôt la discussion et la séance ; il invit e les membr es de l’assemblée à par t ager le ver r e 
de l’amitié, ainsi que la petite agape qui a été préparée.     

La séance est levée à 22h26  

Le Président :                      La Secrétaire :  

                              R. Divorne                            R. Joliat  


